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UNIVERSITÉ DE GENÈVE 
SEMESTRE D'ÉTÉ 1910 

FACULTÉ DES SCIENCES 

.M. le professeur D, GAP'TIER, Doyen. 

M. Charles Cailler, prof. ord. 
Calcul différentiel et intégral (suite du cours d'hiver) . 

Lundi, mercredi et vendredi, à 7 heures. 
Exercices pratiques de calcul différentiel et intégral. 

Lundi, de 2 à 4. heures. 
Mécanique rationnelle. (Suite du cours d'hiver.) 

Mardi, jeudi et samedi, à 7 heures. 
Exercices de mécanique rationnelle. 

Mardi, de 2 à 4 heures. 
Conférences de mathématiques supérieures. 

. 3 h. 

2 h. 

3"h. 

2 h. 

2 h. 
(Suite <lu cours d'hiver.) [Jours et heures à fixer 
après entente avec le professeur.] 

M. Henri Fehr, prof. ord. 
Eléments de mathématiques supérieures. 3 h. 

Lundi, de 9 à H heures et mercredi, à 9 h1mres. 

Exercices d'éléments de mathématiques supérieu,res., 2 h. 
Mercredi, de 2 à 4 heures. 

Géométrie descriptive. 2 h. 
Samedi, de 9 à 11 heures. 

Salle 

33. 

33. 

33. 

33. 

33. 

33. 

17. 

33. 
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Salle 

Séminaire de géométrie sitpérieiire ,'. géométrie infinité-
simale. 2 h. 

Mardi, de 4 à _6 lieures. 33. 

M. Raoul Gautier, prof. ord. 

Astronomie sphérique. 
Mardi et mercredi, à 1:0 heures. 

Exercices d'astronomie sphérique et pratique. 
lHeure à fixer ultérieurement.] 

.lllétéorologie dynamique. 
Vendredi, de 9 à 11 heures. 

M. Oharles-E. Guye, prof. ord. 

Physique expérimentale. 
Mardi, mercredi, vendredi et sa1nedi, à 8 heures. 

Exercices pratiques de physique ( complément du cours). 
Mardi ou vendredi, de 2 à o heures. 

Conférences de physique appliquée (électricité). 
Mercredi, à 2 heures. 
Laboratoire intermédiaire. - Cinq demi-journées. 
Laboratoire de recherches. - Tous les jours. 

M. Amè Pictet, prof. ord. 

2 h. 
33. 

1 h. 
33. 

2 h . 
33. 

4 h. 
Aula. 

3 h. 

1 h. 
34. 

Chimie organique. 5 h. -
Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à H b. 

Grand Amphithéâtre, Ecole de Chimie. 
Exercices pratiques de chimie organique {complément 

du cours). 
Une après-midi par semaine. 
Lundi ou jeudi, de 2 à a heures. 

Travaux de préparations et de recherches dans le labo
ratoire de chimie organique et inorganique. 

Tous les jours. (S'adresser au professeur.) 

M. Philipp.e~A- _Guye,. prof. ord. 
Chimie technique. Le problème de la fixation·de l'azote. 3 h. 

Mardi, mercredi et vendredi, à 9 h. Ec. de Chimie. A. C. S1• 

1 Amphithéâtre de chimie spéciale. 

'1 

. -~-

,,'.· 

:. .. 
./' 
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Exercices _pr~tiques de chimie physique, 28 partie·: ap
plications. 

Une demi-journée par semaine. (Programme spécial 
envoyé sur demande). 

Travaux pratiques dans les laboratoires de chimie 
technique et de chimie théorique. - Tous les 

. _ jours. ~S'adresser au professeur.] 
Visites d'usines. -

M. Louis Chavanne, prof. ord. 

Chimie pharmaceutique. 3 

Salle 

h. 
Lundi, mardi et vendredi, à 10 heures. Ec. de Chimie, P.A. 

Travaux pratiques de chimie pharmaceutique et ana,
lyse de denrées alimentaires. 

Tous les jours. (S'adresser au professeur). 

M. Alfred Lendner, prof. extr. 
Pharmacogrwsie. -

Mardi et vendredi, à 7 heures. 
Détermination des plantes. 

Vendredi, à 6 heures. 

M. Louis Duparc, prof. ord. 

Minéralogie. 
Lundi, mardi et vendredi, à o heures. 

Description des minéraux. 
Lundi, à 6 heures. 

Pétrographie. 
Mardi et vendredi, à 6 heures. 

Toxicologie. 

2 h. 
Institut de Botanique. 

1 h. 
Institut de Botanique. 

3 h. 
Ecole de chimie. P. A. 

1 h. 
Ec. de Chimie. P.A. 

2 h. 
Ec. de Chimie. P .A. 

1 h. 
Mercredi, à H heures. Ec. de Chimie. P.A-. 

Travaux p~atiques dans le laboratoire de minéralogie 
(optique). 

Samedi. de ~ à 5 heures . 

Travaux dans le laboratoire de.minéralogie. 
Tous les jours. · 

Travaux da_ns le laboratoire de chimie analytique. 
Tous les .Jours. 
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Salle 

M. Emile Yung, prof. ord. 

Zoologie et anatomie comparée des animaux uertébrés. 5 h. 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à tO h. Aula. 

Travaux pratiques da,ns les laboratoires de microsco
pie et d'anatomie comparée. - Tous les jours, 
sauf le jeudi. Instit. de Zoologie. 

Exercices prati,ques de zoologie et d'anatomie compa
rée ( complément du cours). 

Lundi ou mardi, de 2 à 6 heures. Instit. de Zoologie. 

M. Maurice Bedot, prof. extr. (En congé.) 

Zoologie générale. 

M. Robert Chodat, prof. ord. 

Botanique. - Biologie et· systématique des Archidio-
phytes. 5 h. 

Lundi; mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 9 h. Aula. 
Botanique pharmaceutique et Systématique des. Phané-

rogames 'exotiques (Cours pratique). 2 h. , 
Lundi, de 10 heures à midi. Institul de Botanique. 

Exercices pratiques de botanique. (Complément du 
cours). 3 h. 

. Mercredi ou samedi, de 2 à 5 heures. Inst. de Botanique 
Travaux pratiques dans le laboratoire de bo_tanique. 

Tous les jours, sauf le jeudi. Inst. de Botanique. 
Etude pratique des bactéries et ferments appliqués à 

l'industrie. Tous les jours. Inst. de Botanique. 

Excursions botaniques dans le bassin du Rhône. 
Le jeudi. 

M. Charles Sarasin,' prof. ord. 

Paléontologie des invertébrés. 4, h. 
Lundi, mardi et vendredi, à 4, h., mercredi, à 5 h. 30, 

Répétitoire de géologie. 1 h. 
Lundi, à 8 heures. Laborat. de Géologie. 

. ,_ 
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Travaux pratiques de géologie. (Laboratoire partiel.) 
Salle 

Deux matinées par semaine, depuis 8 heures. Labor. de GéoE 

Laboratoire complet de géologie. Tous les malins. Lab. de Géol. 
Excursions géologiques. - (Jours e_t heures à fixer 

ultérieurement.) 

M. Edouard Claparède, prof. extr. 

Psychologie du témoignage. - Recherches expérimen
tales ; leur importance _pour· la science_ judi-
ciaire et pour la pédagogie. 1 h. 

Mardi, à 4, heures. 4,9. 
L'activité mentale. 1 h. 

Mardi, à 5 heures. 30. 
Travaux spéciaux dans le laboratoire de psychologie 

expérimentale. (S'adres. au professeur.) Lab. dè Psychologie; 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Emile André, or és SC. 

Parasitologie humaine : Arthropodes. l h . 
Vendredi, à 6 heures. 30 .. 

M. Mario Basadonné., Dr ès se. 
Chimie analytique. - Volumétrie. :l h. 

Jeudi, à 6 heures. Ecole de Chimie. P. A'. 

M. Georges Baume, Or és se . 

-Métallographie; micrographie métallurgique (avec démons
trations pratiques); les théories modernes de la ma~ 
tière. ,t h. 

Jeudi, à 9 heures. Ecole de Chimie. P. A.,_· 

M. Alphonse Bernoud, Dr és se. -
Histoire de la physique au X/Xe siècle. 

Mercredi, à 5 heures. 
:l h. 

4,4,. 
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. M. Maurice Boubier, Dr ès :c:c. 

Biologie générale. 
Vendredi, à 't heure,. 

La fanq11e interna1io11af,, et la scienc,·. 
Mercredi, à 4 heures. 

M. H. Cantoni, Dr ès se. 

1 h. 

1 l 1. 

Salle 

33. 

33. 

Analyse chimique par les méthodes volumétriques. 1 h. 
Samedi, à 6 heures. Ec. deCl1. P. A. 

M. Jean Carl, Dr ès se. 
Problèmes de zoologie expérimentale. 

Mardi, à 6 heures. 

1 h. 
30. 

î\I. Léon-W. Collet, Dr ès se. 
/;éogn1pf1ie phys111w•: lntrodudion 11 /a tecton111ur afJJi11e. 1 11. 

Vendredi, à 2 heures. Labor. de Géol. 
E.1 rul'sions de gilo!fra11hie physù1ue. 

(Seront annoncées ultérieurement.) 

l\l. Paul Denso, 111 phil. 
Photographie générale. l il. 

Lundi, à 5 heures. ~4. 
Applications de la photographie dans les sciences naturelles. 1 h. 

Mardi, à 5 heures. 44. 

:11. E:· Durand, IJt' 1'•s se. 
Chapitres choisis de chimie technique.· 

Lundi, à 5 heures. 

M. Henryk Golblum, Dr ès se. 

1 h. 
Ecole de Ch. P.A. 

J nalyse 1rualit11tire l!as/e sur fa tf11iorit des ions. 2 li. 
Lundi et venclredi, à 2 heures. Ecole de ChiJ11ie. 

M. Etienne Joukowsky, or È'S se. 
Gîtes métallifères (suite du cours d'hiver). 

;\lercrcdi, à ti lie111"t·s. 

M. Edouard Mallet, Or ûc; s1·. 

Photographie judiciaire. 
Lunrli, à 3 heures. 

M. Alfred Monnier, or ès SC. 

Chimir agricole. 
Jeudi, .à 5 heures. 

1b. 
Ec. de Chimie. P .A. 

1 h. 

2 11. 
Ecole de Cl1. P. A. 

J 
l 

l 
'. ;, 

- \) 

M. Arnold Pictet, 0 1• ès se. 
Les insectes (Biologie, Classification). 

Lundi, à 5 heures. 

W. René de Saussure, IY en philos. 
Géométrie cinématique. 

Jeudi, de o à 7 heures. 

M. O. Scheuer, l)r és se 
Histoire de la (;himie. 

Vendredi, à 2 heures. 
Les théories de la chimie. 

Samedi, à 2 heures. 

~I. Arthur Schidloff, Dr ès ~c. 

Thermodynamique. 
Samedi, à ':.! heures. 

M. Louis Viret, Dr és se. 
Algues d'eau dow,,. 

Mercredi, à 6 heures. 

M. Adam Wroczynski, or és SC. 

Chimie physiq11e des qaz. 
:-,arne11i, à 10 heure,. 

Etablissements publics 

Salle 

1 h. 
30. 

2 h. 
33. 

J Il. 
Ec. de Ch. P. A. 

1 h. 
Ec. de Ch. P. A. 

1 h .. 

I 11. 
30. 

J li. 
Ecole de Chimie·. 

ouverts à MM. les étudiants et auditeurs de la 

Faculté des Sciences : 

r;of1servatoire astronomique, moyennant l'autorisation du Din·c-
teur, l\l. le prof. H. (~autier. · · 

Le Musée d'Histoire naturelle, moyennant l'autorisation du Direc
teur, M. le prof. M. Bedot, ou du Directeur de l'Institut de Zoologie 
M. le prof. E. Yung. ' 

Les Serres du Jardin botaniq11c et le ConsaTatoire municipal de 
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botanique, moyennant l'autorisation du Directeur, M. John Briquet, 

or ès sciences. 

Conditions d'admission. 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 

des Sciences : 
i O Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 

des sections du Gymnase de Genève. 
2° Les personnes qui, par des certi!icats ou des diplômes, justilient 

d'études équivalentes 1. Le Bureau clu Sénat, sur le vréavis de la 

Faculté, statue sur l'équivalence. 
Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 

soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit 
ans accomplis. Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

Les élèves qui travaillent dans les laboratoires de la Faculté des 
Sciences peuvent faire usage des bibliothèques spéciali~s de ces labo-

ratoires. 

Organisation des Etudes. 

La Faculté des Sciences prépare aux examens des grades de ba
cheliers ès sciences mathématiques, ès sciences physiques et chimi
ques et ès science~ physiques et 11alurelles, tle Docteur ès sciences 
mathématiques, ès sciences physiques et ès. sciences naturelles; elle 
prépare aux examens du Diplôme de Chimiste, du Diplôme de phar
macien et du CerLificat J'a ptitudf' il renseig11e11ient de,; Sciences t1a 11s 
les établissements secondaires supôricurs; elle donne frnfin l'ensei
gnement scientifique, théorique et pratique préparatoire aux études 

médira les. 
Les Etudiants Je la Faculté des Sciences tro11veron t dans le Ht',gle-

men t de l'Université et les programmes détaillés des examens de 
grades et de diplômes des indications générales leur permettant de 
faire le choix et la répartition des euseignements qui leur sont pro-

1 Pour les cinq Faeultés, les !Jaccalauniats ès lettres des Universités et 
Académies étrangères, la licenœ licéale italic11ne et les maturités délivrée, 
par les Gymnases d'l~tat sont, (rune manière généralP. reconnus comme équi
valents à la maturité du Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des 
diplômes dans chaque cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 

.. 

·.·.,·,.····1· 
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filables. Le_Doyen ~t les_ Professeurs de la Faculté sont d'ailleurs en 
to~t t_emps ~ leur d1spos1 tion pour les conseils dont ils auraient be
s0111 a ce suJet. 

~ 1: ce ~ui concer~e les _études spéciales de Chimie technique, de 
Pha' m~cie et la prepara t1on au Certificat d'aptitude à l'enseignement 
de~ ~,~iences, consulter les plans d'études ci-après; et pour l'élude 
de~ ~crences r:11 v~e des carrières médicales, les plans d'études de la 
Faculté de lledecme. · 

Plan d'Études pour le. Diplôme de Chimiste. 

A. Cours. 

1re_ annfe : Chimie inorganique et orgauique. Physique. Jliné
ralog1e. Une ou deux des s.ciences prévues aux programmes A 
ou B du premier examen du Diplôme 1.. 

2 111 " anni!e: Chimie Ll1éorique O semestre). - Chimie teclmi
qu.e ('1 semestre). - Chimie analytique (~ semestres). _ Com
pl~ment des sciences indiquées· aux programmes A ou B du pre-
mier examen du diplôme. · · 

• 3m~ année: Chimie théorique (1 semestre). - Chimie techni
que (1 semestre). - Cours spéciaux 2. · 

i;. Laboratoires d. travaux pratiquf•s. 

Le. p~an norma~ des travaux de laboratoires de chimie prévoit 
un rn1~1mm11 de_s1~scmestres de laboratoires de chimie, dont trois 
a:1 moms de clumre analytique. et deux :rn moins de chimie tech
mque. 

Chlim!J'fprès io règlem~nl dB l'U~irnr,ilé, le prnuiior exa11H,11 du Diplôrur .de 
vants1~ e por e, au c~mx ~u cand1~at, sur l'un où l'autre des pro<1rammes sui
térentiilr~fl;~mgr~/ }·MMémér~log1e; 2. Mathématiques spéçiales ou Calcul dif-
4 . . . . . . , . . camque. - Programme B : L Mméralo<1ie · 2 3 t 

·., l irns des l>ranch~s SUI Yan tes au choix du camlidat: But;rni " z ' ,/ 
Gcolog1e, Matliemat1ques spéciales, Calcul dilfércntiel .. et inltégr;iiu:éc;l:~i;~r~~' 

2. Par « Cours spéciaux» on entend des cours ( é · ul · 1 ·b ' 
~~t;;;prr: _8~\e1:frP11:t (avec la spécialisation ulté~ifur~e~~ o~an~i~e!f' :~r ~~~ 
. • • · P . ~ ric1 e en vue de l'électrochimie), matières colorantes et r -:!~lts s~ 1!U1_!,t1ques (en vue des industries chimiques organi nes). éolo1:,i~ ~;~! Î~ Lt\l itei:es (~n \ ne ~e la prospection, de la chimie métaÎlur•~iq~e) a"n·1~ 
f s ) enrees a .1~ent~1res (en vue de la chimie des denrées alimentàire;) 
(:~m:;1aJ~0r:, cRf~ft~~~rdiieflcroscopie pharmaceutique, zoologie, hotaniquè 
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Les travaux pratiques des autres disciplines scientifiques doi
vent être échelonnés sur les trois années d'études. 

C. Examens. 

11 est recommandé de scinder· le premier examen en deux 
parties à passer à la fin . de la première et de la deuxième an
née t ; les épreuves pratiques du deuxième e~a.~en se ~ont dans 
les laboratoires de chimie analytique et de chimie techmque. 

Plan d'Études pour le Diplôme de Pharmacien. 

. Le rèo'lement de l'Université pour obtenir lfi\ DiJl~rne de Pharmacien et Je 
rè leme~t fédéral pour l'examen professionnel exigeant tous deux guat~e 
se~estres d'études universitaires, les cours ci-dessous doivent _étre_ reparti~ 

d · _ La Faculté des Sciences r11commande aux etud1ants qm sur eux annees. · · .. me semestre 
veulent postuler le diplôme universitaire d'e~p~oY:er un cmqme 
à se perfectionner dans l'une ou l'autre des d1sc1plmes de leur programme. 

'18' · Semestrè (hiver} : Chimie g,énéralè. Botanique. . -
Laboratoires : Chimie analytique. Exercices pratiques de bota-

nique. 
· 2me Semestre (été): Chimie générale. Botaniq_ue. - ~a6o

ratoires : Chimie analytique et toxicologie. Exercices pratiques 
de botanique. Excursions botaniques. 

3me Semestre (hiver): Chimie pharmaceutique et pharmacie. 
Pharmacognosie. Denrées alimentaires. Phy~ique. Hygiène. -
Laboratoires : Chimie pharmaceutique. Botamque. 

~me Semestre (été) : Pharmacognosie et chimie pharmaceu
tique. Pharmacie. Botanique pharmaceutique. Ph_ysiqu~. ~ Labo
ratoires: Microscopie pharmaceutique. Pharmacie. Ch1m1e. Exer
cices de Physique. Excursi.ons botaniques. 

N -B _ Les ~ndidats peuvent subir l'examen professionnel fédéral ,à Ge
nève,. conformément au ~ernier ,Rè~Iea,i~n! du H décembre i899, que 1 on se 

. procure auprès du Secrétaire de 1 Un1vers1te. 

i Les candidats qui préparent l'un des baccalauréats ~s s,ciences_1(?D:t a~af" 
. tage à passer, la première année les ex~mens sur l~s smen;.es aux1 1aires, a 
deuxième année, sur la Chimie, ia Pbys1que et la Mméraloorn. 

i 
i 
1 
i 
~ 

; ~ 

'' 
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Plan d'Etudes pour le Certificat d'aptitude 
à l'enseignement des sciences dans les établissements 

secondaires supérieurs. 

Le Certificat d'aptitude à l'enseignément des sciences a été créé 
spécialement en vue des étudiants qui se destinent à l'enseignement 
scientifique dans les établissements secondaires supérieurs d'ins
truction: gymnases, lycées, collèges, technieums, etc. 

La préparation à cet examen comporte six semestres d'études 
supérieures, pour lesquelles il est recommandé de se conformer au 
plan suivant : 

Les quatre premiers semestres seraient consacrés à la préparation 
et à l'obtention de l'un des baccalauréats ès sciences de l'Université. 

Suivant leurs goûts et leurs aptitudes, les candidats ont le choix 
entre les baccalauréats ès sciences mathématiques, ès sciences phy~ 
siques et chimiques et ès sciences physiques et naturelles. Confor-'
mément aux dispositions du règlement, l'examen de baccalauréat 
peut être scindé en deux parties : la première se ferait de préférence 
au commencement du troisième semestre; la seconde à la fin ·du -
quatrième ou au commenëèment du cinquième semestre. Les candi
dats ont avantage à choisir la session d'octobre, qui leur per'met 
d'utiliser d'une façon complète le temps réservé_ aux cours, tra
vaux pratiques et laboratoires, et de profiter des vacances pour le 
travail de préparation et de revision qui précède l'examen. 

Le cfoquième el le sixième semestres sont plus spécialement con
sacrés à la prép;i.ration de l'examen du Certificat d'aptitude, maiS" 
dès le troisième et le quatrième semestres, les candidats devront 
suivre les laboratoires, conférences, séminaires et exet'cices prati
ques concernant les deux sciences choisies par eux pour l'examen 
final. 

Il est en oulre particulièrement recommandé aux étudiants de 
langue étrangère de suivre, une ou deux fois, les conférences du 
Séminaire de français moderne de la Faculté des LeUre_s. L'emploi 
correct de la langue française .est absolument exigé par le Jury 
chargé d'apprécier l'examen du Certificat. 

Tous autres renseignements complémentaires sur l'organisatio1~ 
~es études peuvent être demandés à M. le Doyen de la F'aculté des 
Sciences. 



E. c. = Ecole de Chimie. FACULTE' DES SCIENCES 
P. A.= Petit Amphithéâtre. G.A. = Grand Amphithéâtre. 

ii.. v, ,_, • ~ ~1u1fu,11Jilvlk1111J- ûv v1.1.iUliv-·Lir-''-'Ju1l,, 

I. B. = Institut de Botanique. 
L. G. = Laboratoire de Géologie. 

Heures l Lundi .3 Mardi ~, Mercredi ~, Jeudi .3 Vendredi ~, Samedi ~ -;; ~ "' 
1 C. Cailler 

w 
;) C. Cailler ; le. Cailler 

w w w 
7 à 8 33 C. Cailler 33 C. Cailler 33 C. Cailler 33 

A. Lendner I.B. A. Lendner LB. 
8'à 9 C. Sarasin L.G. C.-E. Guye Aula C.-E. Guye Aula C.-E. Guye Aula C.-E. Guye Aula 

9 à 10 R. Chodat Aula R. Chodat Aula R. Chodat Aula R. Chodat Aula R. Chodat Aula 
H. Fehr 33 H. Fehr 33 G. Baume E.C.P.A. R. Gautier 33 H. Fehr 33 

Ph. Guye E.C.A.C.S. Ph. Guye E.C.A.C.S. Ph. Guye E.C.A.C.S. 
10 à H E. Yung Aula E. Yung Aula E. Yung Aula E. Yung Aula E.Yung Aula 

H. Fehr 33 R. Gautier 33 R. Gautier 33 R. Gautier 33 H. Fehr 33 
L. Chavanne E.C.P.A. L. Chavanne E.C.P.A. L. Chavanne E.C.P.A. A. Wroczynski E.C, 
R. Chodat I.B. 

H à i2 Amé Pictet E.C.G.A. Amé Pictet E.C.G.A. Amé Piclet E.C.G.A. Amé Pictet E.C.G.A. Amé Pictet E.C.G.A, 
R. Chodat I.B. L. Duparc E.C.P.A. 

2 :i 3 C. Cailler 33 C. Cailler 33 H. Fehr 1_7 L. Collet L.G. 
H. Golblum E.C. C. -E. Guye 3[j. H. Golbl111n E.C. A. Scbidloff M, 

O. Scheuer E.C.P .A. O. Scheuer E.C.P.A. 
3 à [j. C. Cailler 33 C. Cai.ller 33 H. Fehr 1_7 

E. Mallet [j.[j. 
[j. à 5 C. Sarasin 30 C. Sarasin 30 C. Sarasin 30 

H. Fehr 33 
Ed. Claparède [j.9 M. Boubier 33 M. Boubier 33 

5 à 6 L. Duparc E.C.P.A. L. Duparc E.C.P.A. C. Sarasin 30 L. Duparc E,C.P.A. 
Arnold Pictet 30 H. Fehr 33 A. Monnier E.C.P.A. 
E. Durand E.C.P.A. Ed. Claparède 30 A. Bernoud M, R. de Saussure 33 
P. Denso [j.[j.lP. Denso M 

6 à 7 L. Duparc E.C.P.A.( Duparc E.C,P.A. L. Viret . i7 R. de Saussure 33
1 
L. Duparc E.C. P. A. H. Canto ni E.C.P,A, 

J. Carl . 30 E.Joukowsk1 E,C.P.A. M. Basadonna E.C.P.A. A. Lendner LB. 

1 
1
E. André 30! 
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FACULTÉ DES LETTRES 
ET DES 

SCIËNCES SOCIALES 

111. le professeur Paul DuPROIX, Doyen. 

M. Jules Nicole, prof. ord. 
Interprétation d'auteurs grecs. - Appien : Guerres 

civiles. Textes choisis. - Aristophane : La 
Paix. (Programme de la licence). 

Mardi et vendredi, à 8 heures, et lundi et samedi, 
à 9 heures. 

Histoire de la littérature grecque. - La littérature 
grecque à l'époque romaine. 

Lundi et mercredi, à 8 heures. 

Paléographie grecque. - Déchiffrement de textes pa
pyrologiques. 

Mardi, à 9 heures. 

M. Paul Oltramare, prof. ord. 

Interprétation d'auteurs latins. - Cicéron: De Fini
bns Bonorum et 11/.alorum, livre III. - Plaute: 
Epidicus. 

Mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 7 heures. 

Histoire de la littérature latine. - La prose Mine sous 
les premiers Césars. 

Mardi, à 4 heures et samedi, à 8 heures. 

Histoire des religions. - L'histoire du bouddhisme dans 
l'Inde. 

~1ercredi, à 8 heures, et samedi, à 3 heures. 

Salle. 

4 h. 

ML 

2 h. 
45. 

1 b. 
1>8. 

4 h. 
45. 

2 h. 

47. 

2 h. 
46. 
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M. Bernard Bouvier, prof. ord. 

Histoire de la littérature française. - Les doctrines 
et l'art dramatiques au XIX0 siècle. (Suite du 
cours d'hiver.) 

Lundi, mercredi et vendredi, à o heures. 

Conférences pour la Licence ès lettres. - Exercices de 
· composition et de style. 

Mardi, de o à- 7 heures. 

Explication des auteurs de la Licence. 
Vendredi, à 6 heures. 

Séminaire de français moderne. [Voir p. :! { . 
Lundi et mercredi, à 6 heures. 

M. Ernest Muret, prof. ord. 

3 h. 

2 h. 

1 h. 

2 h. 

Grammaire historique des langues romanes. - Le nom. 3 h. 

Salle 

45. 

47. 

47. 

57. 

Lundi, mardi et mercredi, à '10 heures. 46. 

Littérature espagnole. - Cervantes, sa vie et son 
œuvre. 1 h. 

Jeudi, à 10 heures. 46., 

Conférence. - Explication de poésies de François Vil-
lon. ( Bibliotheca romanica, fascicules 35 et 36). 2 h. 

Lundi et mardi, à 9 heures. 47. 

Conférence. - Explication des Ce11to Nacelle antiche 
(Bibliotheca romanica, fascicules 71 et 72.) 1 h. 

Mercredi, à 9 heures. 4 7. 

M. Alexis François, prof. extr. 

Histoire de la langue française moderne. - L'organi
sation de la langue littéraire : Le Purisme, 
XVIII0 -XIX0 siècles (suite et fin du cours 
d'hiver). 1 h. 

Samedi, à 10 heures. 45. 

Con{ifrence. (Etude de textes grammaticaux.) Les Com
mentaires inédits de l'Académie française sur 
le Quinte-Curce de Vaugelas. 1 h. 

Vendredi, à 10 heures. 4 7. 

.. 

l 
i , 
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Conférences. - (Explication des auteurs de la licence.) 
· G. Flaubert: Madame Bovary.--'- D'Alembert: 

Discours préliminaire de l' Encyclopédie. 
Jeudi, à 8 heures. · 

M. Emile Redard, prof. ord. 

Littératures du Nord. - Littératures anglaise et al
lemande au milieu du,XIX0 siècle. - Grands 
poètes et romanciers anglais sous le règne de 
Victoria. - Poésie révolutionnaire en Allema
gne autour de 1848 ; lyriques autrichiens; ro
man historique; théâtre (Hebbel, etc.) 

Lundi et mercredi, à 3 heures. 

Conférence d'auteurs anglais. - Interprétation et com
mentaire des Idyls of the King, de Tennyson. 

Jeudi, à 11 heures. 

1 b. 

2 h. 

1 h. 

Conférence d'auteurs allernands. - Interprétation et 
commentaire de Ekkehard, roman de Scheffel. 1 h. 

Salle 

57. 

4o. 

Jeudi, à 9 heures. 45. 

M. Ferdinand de Saussure, prof. ord. 

Grammaire comparée du grec et du latin. (Continua-
tion du cours d'hiver). 2 h. 

Lundi et jeudi. à 11 heures. 46. 

Sanscrit. Interprétation de textes védiques. 2 h. 
Mardi et jeudi, à 10 heures. 4 7. 

Explication de textes vieux haut-allernand et moven . 
haut-allemand. (Conférence.) t h. 

Mardi, à 11 heures. 47. 

M. Charles Werner, prof. ord. 
Histoire de l(I, philosophie. - La philosophie moderne. 4 h. 

Lundi, mercredi, vendredi et samedi, à 4 heures. 4o. 
Conférence de philosuphie et d'histoire de la philosophie. 

Lècture et interprétation des Fondements de la 
métaphysique des mœurs de Kant (traduction 
française de M. De!bos, Paris, librairie Dela-
gra ve). - Dissertations et discussions. 2 h. 

Vendredi et samedi, à 2 heures. 4 7. 
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Salle 

M. Adrien Naville, prof. ord. 

Eléments de morale et de droit rationnel. 3 h. 

Lundi et mercredi, à 3 heures et vendredi, à 8 h. !16. 

M. Paul Duproix, prof. ord. 

Science de l'éducation. - J_.,a psychologie comparée 
de l'homme et de l'enfant. 2 h. 

Lundi et mardL_ à H heures. 45. 

Méthodologie. 1 h. 
Mercredi, à 11 heures. 4.5. 

Conférence. - Questions actuelles. - Bibliographie de 
langue française ; œuvres d'éducation sociale. 
Etat de l'enseignement, etc. 

Lundi, à 10 heures. 
La sciènce àe l'éducation au XIXe siècle. 

Vendredi et samedi, à 11 heures. 

M. Francis De Crue, prof. ord. 

Histoire moderne. - Les Huguenots au XVIIe siècle. 

Mardi et vendredi, à 3 heures. 

Conférence d'histoire moderne. - Lecture critique des 
mémoires relatifs au sujet traité dans ce cours: 
d'Aubigné, Sully, Du Plessy-Mornay, Rohan. 

Mercredi, à 10 heures. 

Institutions diu moyen âge. - Les origines du régime 
féodal. 

Mercredi, à 9 heures. 

Paléographie du moyen âge. - Déchiffrement de 
textes 01iginaux latins et français. 

Vendredi, à 11 heures. 

M. Charles Seitz, prof. ord. 

Histoire ancienne. - Histoire de Rome du temps des 

1 h. 

2 h. 

2 h. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

guerres puniques à l'époque des Gracques. 2 h. 

45. 

45. 

4/' -0. 

~~ '. 

57. 

58. 

Jeudt et vendredi, à 9 heures. 46. 

: 
1 

1 
l 

- 1 

,J 
j 

j 
· ... ! 

-, 
fi .. ,_ 
_, 

- ,tg_ 

Conférence d'histoire ancienne - Sources l"tt, . -
• . . • _ 1 era1res 

Salle 

et epigraphiques de l'histoire romaine. 
Vendredi, à 10 Jieures. 

1 h. 

Histoire contemporaine. - Histoire gènérale de l'Eu
rope de 1830 à 1848. 

Lundi et mardi, à 9 heures. 

Conférence d'histoire contemporaine. - Etude critique 
~e documents et de mémoires relatifs à la pé
rwde q~i fait l'objet du cours d'histoire con
temporame. 

Lundi, à JO heures. 

Séminaire de français modern{!. _ rv oir p 2 ,. J 
Jeudi, à 10 heures. - L • -'J, • 

l\i. Charles Borgeaud, prof. ord. 

Histoire n~tionale. - --Histoire constitutionnelle -de la 
- _Smsse. L'ancien régime et la Révolution 

Jeudi et vendredi, à 11 heures. · 

Conférence. - Travaux de Séminaire. 
Vendredi à 4 heures et 5 heures. 

l\1. Edouard Na ville, prof_ extraord. 

57. 

2 h. 

46. 

1 h. 
47. 

1 h. 
57. 

2 h. 
49. 

2 h. 
!.>O. 

Egyptologie. - Histoire d'Egypte. 

Mardi et vendredi, à 2 heures. 
2 11. 

1·6. 

M. William Rosier, prof. ord. 

[Suppléant: M. Emile Chaix, privat-docentî. 

Géographie politique. -

Lundi et samedi, à 8 heures. 

Conférence de géographie écoiwniique. 
Mercredi, à ü heures. 

2 h. 

46. 

1 h. 

57. 
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Salle 

M. Louis Wuarin; prof. ord. · 

Economie soC'iale, soit Sociologie appliquée. - Le Pro
blème des salaires féminins. Le syndicalisme, 
ses effets, ses crises .. La philanthropie mo
derne et le~ obstacles qu'elle rencontre. 

Mardi et samedi, à 5 heures. 

Sociologie théorique. - Herbert Spencer et la pensée 
anglaise. La situation présente. 

Mardi, à tO heures. 
Systèmes politiques. - La théocratie ponlifi.cale au 

moyen âge. Ses adversaires. La Réforme: 
Lundi et vendredi, à 5 heures. 

Conférences. 
Lundi et samedi, à 6 heures. 

M. Edgard Milhaud, prof. ord. 

Cours général d'économie politique. - La répartition 

2 h. 

1 h. 

2 h. 

2 h. 

et la consommation. 3 h. 
Mardi, à 6 heures, vendredi et samedi, à 10 heures. 

Conférence générale. 1 h. 
Mercredi, à 6 heures. 

Cours spécial. - Le surpeuplement des habitations et 
les lois de la rente foncière. i h. 

Vendredi, à H heures. 

Conférence spéciale. 1 h. 

Samed.i, à H heures. 

M. Eugène de Girard, prof. ord. 

Histoire économique. - Le XIX0 siècle.· (Questions 
choisies.) 3 h. 

Lundi, mardi' et mercredi, à i i heures. 

Conférence d'histoire économique. 1 h. 

Vendredi, à 6 heures. 

45. 

47. 

47. 

30. 

46. 

46. 

46. 

. 57. 

57. 

1 

f 

. i, 

l 

. i 
,\ 

1 

l 
,l 

.·•,j 
i 
l 
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M. Léon Winiarski, prof. extr. 

Eléments des finances. 
Lundi, mercredi et vendredi, à 8 heures. 

Conférence. 
Samedi, à 8 heures. 

M. Edouard Montet, prof. ord. 

Histoire de la littérature arabe. 
Mardi et mercredi, à 4 heures: 

Langue arabe. 
Arabe classique. 

Mardi, à 5 heures. 

Arabe vulgaire. 

Mercredi, à 5 heures. 

• 
COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Daniel Bersot, lie. ès se. sociales. 

Histoire du joitrnalisme. 
Lundi, à 2 heures. 

Conférence. 
Vendredi, à 2 heures. 

M. Henri Courvoisier, lie. ès lettres. 

Interprétation d'auteurtf grecs. - Homère: Odyssée. 
Lundi, à o heures. 

interprétation d'auteurs .latins. - Virgile : Enéide. 
. Lundi, à 6 heures. 

Sallé 

3 h. 

57. 

1 h. 
57. 

2 h. 
29. 

1 h. 

29. 

1 h. 
29. 

i h. 
17. 

:l h. 
17. 

:l h. 

17. 

1. h . 
6,6. 
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M11 e Susanne Elkan, lie, ès lettres. 

Explication et commentaire d'auteurs allemands de la 
licence : Grillparzer : Konig Ottokars Glilck und 
Ende. - G. Keller: Romeo und Julia au{ dem 
Dorfe. l h. 

Salle. 

Samedi, à 9 heures. 17. 

M. L. Hersch, lie. és &c. sociales. 

Introduction à l'étude des sciences socidles. - Les prin-
cipales écoles sociologiques. 1 h. 

Mercredi, à 2 heures. '16. 

M. Georges Karadjian, lie. és se. sociales. 

L'évolution politique et sociale de la Russie au XIXe siècle. l h. 
Mercredi, à 11 heures. ML 

M. Otto Karmin, Or en philos. 

Psychologie sociule: L'influence de la superstition sur le 
développement de la civilisation. 1 h. 

Mercredi, à ~ heures. i 7. 
lnterprétation de sociologues allemands. - W. v. Hum

boldt : ldeen zu einem Versuche die Grenzen der 
Wi.rksamkeit des Staates zu bestimmen (Reclam, 
i991 / i992). ~ 1 h. 

Samedi, à 3 heures. l 7. 

M. Grégoire Liwchitz, lie. ès sc. sociales. 

Répétitions d'histoire de la philosophie. 2 h. 
a) La philosophie moderne : éhapitres choisis. 
b) « Les trois dialectiques>> de J.-J. Gourd: lecture, 

interprétation, discussion. 
Mardi et jeudi, à 2 heures. 

M. André de Màday, Dr ôs se. politiques. 

Sociologie descriptive, soit sociographie. - Les rapports 
de l'Eglise et de l'Etat. 

Mardi, à 3 heures. 

Philosophie du droit. 
Lundi et mercredi, à 2 heurns. 

/,égislation 01.wrüwe comparée. 
Mardi, à 9 heures. 

l h. 

2 h. 

1 h. 

17. 

'~ . '.j,;), 

. 1 
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Salle 
Conf él'ence de législation ouvrière et de prévoycwce sociale 

(complément du cours). i h. 
Jour et heure à fixer avec les étudiants. 

J\I. Camille Martin, D• en philosophie. 
Conf'érence d'histoire de l'art. - Eludés sur l'architec-

ture locale. 2 h. 
Joms et heures à fixer avec les étudiants. 57. 

Mme Dora Pasmanik, D1• en philosophie. 
Repétitoire d'histoire de la philosophie: La philosophie en 

Allernagne un XJXe siècle. l h. 
Mardi, à 3 heures. 46. 

Lecture analytique (complément du cours). i h. 
Lundi, à 2 heures. ~6. 

1\1. Gonzàgue de Reynold, or d'Université. 
La rie sociale en Suisse au XVIJJe siècle représentée par 

l'art. - Les petits maîtres suisses : Salomon Gess
ner, Freudeberg, Aberli, Lory, Kœnig, Wolff, 
etc., recueils de vues et de costumes, formes po-
pulaires, bibelots, etc. :l h. 

.'.Hardi, à 5 heures. 16. 

M. Frédéric Roget. 
Langae et littérature anglaises. - Ana lyse des textes an

glais de la licence. - Lectme de drames shakes-
peariens. 2 h. 

Lundi et mercredi, à 11 heures. 4c7. 
'Conférence d'anglais moderne. - Grammaire et style. 2 h. 

Mardi, à 11 heures et vendredi, à 2 heures. '16 el 45. 

11. Antonino de Stefano, Or ès lettres. 
Les Heresies an moyen dge (Cathares, Vaudois, etc.). :l h. 

Mercredi, à 4 heures. 

M. Georges Thudichum. 
Diction et prononciation fràn~ises. - !.Etude pratique, 

cles sons du français. Il. Interprétation de mor-
ceaux en prose et en vers. 2 h. 

Lundi et vendredi, à ;j heures. 

SémincU:re de français moderne [Voir p. 2JJ. 

46. 

2-8. 
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Salle 

M. Henri Vulliéty, lie. ès lettres. 

Jlistoire de l'art. - Les peintres el la sculpture italienne 
aux X ye el XVI" siècles. 2 11. 

Lundi et vendredi à ;3 heures. 

Conférenœ. - L'art corn me rno yen d'acl ion sociale dans 
la période de la Renaissance. '1 11. 

Lm1di, ;\ 'i- heures. 46. 

M .. Emile Wilmot, lie. ùs se. soci,iles. 

Lecture et cornrnentaire de l' E.~11rit 1.les /,ois de Mon Lcs-
quieu. Livres 1 ;\ IO. 1 h. 

Mardi,;\ 4 heures. !i6. 

S~:MINAIHE DE FRAN<,:AIS MODERNE 

M. Bernard Bouvier, prof. onl. 
Lecture analytique d'auteurs français 11wdernes. 1 11. 

Lundi, à ii heures. ;)7. 

Exercices de rhétorique et de c111r11positùm. 1 h. 

Mercredi, à 6 heures. ;j7. 

M. Charles Seitz, prof. ord. 
Les rnœurs el les institutions de la Vrancc au X VI l" 

sù?cle. 1 Il . 
.Jeudi. ù Hl lieures. m. 

M. Louis Zbinden, privat-docent. 
Méthodologie du français. - 1° Examen des métho

des actuellement en usag·e pour l'enseignement 
du français aux étrangers. 1 11. 

Mardi, à ft. heures. 57. 

2° Conférence d'application. - Leçons de voca
lmlaire, de lecture, de grammaire, d'élocution 
et de composition, !'ailes par les membres du 
Séminaire sous la direction du professeur. 

Mercredi, à :J et à fi heures. 

1 K Al.= l~cole snissc-allcmantle, rue Malatrcx. 

2 h. 
E. Ail. 

'1 

1 
i 
1 
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M. Alfred Dufour, privat-docent. 

Stylistique (fondée sur la traduction en fran(;ais d'au-
teurs anglais). 1 11. 

Vendredi, à ;3 heures. 

M. Henri Mercier, lie. ès lellres, privat-docent. 

Synta:rn tlu français depuis le X VI" sùicle. Gallicismes. 
Samedi, à f-i henres. 

E:x:en;ices écrits de langue el de style. 

lVlardi, ù :i heures. 

M. Charles Bally, D" en pl1ilos., privat-docent. 

Stylistique française. 

Lundi, à :J l1eures. 

Stylistique (fondée sur la traduction en français d'au-

l h. 

1 h. 

J h. 

leurs a llernands). 1 h. 

Salle 

~-7. 

r-;7_ 

J7. 

Vendredi, ù :1 heures. :,7.· 

M. Albert Sechehaye, D" en phi!., privat-docent. 

El1Jmenls de gram.rnaire historique du f'rançais. 1 11. 

Samedi, à \l heures. 

Phonotouùi et versification {raru;aise. 1 h. 

Samedi, ù !1 heures. 

M. Georges Thudichum, privat-docent. 

Diction et prononciation f'rançaist!S. '.'.! h. 
J. Etude pratique des sons du franç:ais. 
IL Interprétation de morceaux en prose et en vers. 

Lundi et vendredi, à fi. heures. 

M. Albert Roussy. 

Stylistique (fondée snr 
Leurs russes). 

la traduction en fra1u.:ais d'au-
1 il. 

Mardi, à (i heures. 

57. 

ii7. 

28. 

f:i7. 
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M. Alfred Juvet, Il'" e11 pliilos. 

E:rercices prot'iqiws de fi'lmçrâs dcslint'·s anx étudiants 
étrangers candidats ;) la liecne1; ès sciences 
sociales. - Explication d'aut1;tirs franrais mo
dernes. 

Samedi, ù ti heures. 

t 11. 

(:eux des membres (drruliers ou li/n·es) du Séminaire qui auron1 
pris l'inscription spéciale de Hl l'rancs par semestre, se réuniront 
chaque semaine u11e fois, le soir, en groupe familier de convcr
satiOJ1, sous la direction de M. llcnri 1\krcicr, privat-doeent. 

Conditions d'admission. 

Sont a,lmis ;\ l'immaLrirnlaLion co1nme étudiants dans la F;1culté 
des Lellres et des Sr,iences sor,iales: 

10 Les personnes qui ont olJLenu le œrtilicaL de maturité de l'une 
des sections du Gymnase ,le Genéve. 

20 Les personnes qui, par des cerlilicats ou ,les diplümes, ju~li
lient d'études ôquivalcntes. Le Bureau, sur le pré,1vis de la Facult{•, 
statue sur l'ôq1tivalence. 

Peuvent suivre les cours comme awti:tcnrs, saus 1J11'aucun tilrt 
soit rédamô pour leur i11s(>riplion, les personnes ùgôcs dt~ 18 :rns 
accomplis. Les auditeurs ne peuvfü1L pas postuler de grade. 

Les étudiants onl le droit d'emprunter ,les livres à la hililiothr
quc de la Faeu lté. 

Plan d'Études. 

La Far,n I té des Lettres et des Sciences sociales con l'ère les grade, 
de bachelier ès lettres, de licencié 1~s sciences sociales, de licencié ès 
lettres, de docteur ès letlrcs, en sociologie, en philosophie el un 
Certificat d'aptitU(le à l'enseignement du français moderne. 1,Yoir le,; 
programmes détail lés des examens de I icenœ, l'extrait d II règlement 
du Sôrninaire de français moderne et, po11r le gra!le de docleur, les 
règlements de l'Université.) 

.,·.,i 
·.' <~ . 
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Séminaire de français moderne. 

Le S1\1ninairn de français rnoderne e,t dirigé par une Commissiou 
spi'•ciale. li a ôlt': instil11é surtout en vue cles ôtraugers qui su tll-'s
tinelll it J"enseig11cme11t de l:1 langue et de la lillératnre fra1u;aises. 

Sont admis, sur leur demande, au nombre des rncmbres filll'es 
du S1~minairc. les i'·tudiants irn111atrirnlé,; ,l:rns l'une 1h·s Faculti'•s de 
ITni1ersité (portrn1rs d'un rertitical de m:1!11rilé. in,lil11leurs el 
i 11sti lut ri1·c·s diplilmés, etc 

Lc·s membres !ihl'es tlu S(·rni11air1· 1lt•nont (\Ire ins1·rils ù truis 
crrn f1': rPnœs a II rn oins. 

Pu11r dernni1· 11wmlH\' n;g11/iel', il faut fai1'!• la pn·llrn de la con-
11ais,:111ce tl11 lali11 et di• la µTa111rnaire IListuri1flW 1ln fran1;:1is, ainsi 
que de cp1c·lques ,emestres d'él111le, 11niv1°rsitaires 011 de pratique du 
l'enseigm·11w11t. 

Les co1ll'é1·enœs ro1n u1e11ccrn11 t le li avril. 
t·c:nst•igntmrnl, fondé s11r la roll:il101·ation des meinlin•s a,ec les 

fll'Ofesseu1·s. rom prend les 1nali1jrps s11ivantrs: Littèrat111·c fr:rni;aisc: 
moclrrw~: Cirilis:1tion <'l i11slitntions dt!S p:1ys de langue l'raw::1ise; 
Stylistiqm·; Syntaxe dn fra11çais de1mis le XYl" sit'·cle: Plwuologie 
du fr;111(ais; Diction et prnnunciation; Hhétorique et composition: 
Nli"tl1odes d'en,wignrmenl d11 francais. 

Le, nwm)ll'es /'{1111/ias tin S;';rninaire q11i auront ,11il'i toutes l1•s 
ro11r1·'1·1•111·es pendant le seuwstre dî1iver et qui auront 111·é·s,m11·• ks 
t1,ira1n rP,!.denwntaires pu111TonL ù la fin 1111 senwstrr:, subir un 
exarnen. Ceux qui L111rn11t r(•11ssi 1·ec('-\TO/lt le Cc1·ti/i1·at 1/'aptilwle 
à /'e11sei1111eme11t tln (ra11t11is 1norlel'lw. 

On pe11l se procun·r le r1',glc:ment. el I<: 11rogr:1mrnc :iu Li11n·a11 tlu 
Secrt'.-t:1in, 1h: n:ni-rnr~il1". 

Séminaire des Sciences économiques. 

Les tra1a11x \H'aliques ratl:icliés au Sr"·min:1ire di:~ Sci1•11ccs (:coll(J
miqne, snnl l'enx qui relrrnnl. des enseignerne11t,; sui,:rnl,: Erono
rn ie po I i t iq 1m, l~cunomie sociale et socio I ogie, Science de~ t i na II ci:,, S ta
List i qm•. IIi~loire éconorniq,11\ Géo.L'.Tapliic1"cono111iq11e et poliliq11e. 

L'activité dn Séminaire ernlJras,c: 
a) des conférences consacrées à des exposés oraux, explications 

de textes, corrections de dissertations, lecture et étude de mémoires 
rédigés par les élèves et destinés à les initier aux recherches scien
tifiques, etc. ; 
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b) des visites à des institutions on entreprises intl-ressantes au 
point de vue économique ou social; 

c) des réunions générales des membres du Séminaire clans les
quelles seront présentés des travaux relatifs aux éludes du Séminaire. 

Pour devenir membre du Séminaire, il faut être immatriculé dans 
une des Facultés de l'Université el inscrit à deux au moins des 
conférences du Séminaire. 

Un certificat est accordé aux licenciés és sciences politiques, aux 
licenciés ès sciences sociales, aux licenciés és sciences politiques et 
aux Iicrmciés és lettres avec mention << histoire >J, qui satisfont aux 
conditions suivantes: 

a) avoir suivi d'une manière régulière au moins deux conférences 
.par semaine pendant quatre semestres ; 

b) avoir présenté deux travaux écrits jugés satisfaisants par le 
professeur ; 

et c) a voit· présenté 11 ne dissertation et l'avoir commentée avec 
succès devant un jury composé des professeurs du Sé1J1inaire et pré
sidé. par le Doyen. 

Les certificats sont signés par le Do)en. 

Cours de vacances. 

La Faculté des Lettres et des Sciences sociales a institué des.cour:; 
de langue et de littérature françaises, destinés, soit aux maîtres qui 
enseig11en t à l'étranger la langue française et qui ne peuvent faire ;'1 

Genève qu'un séjour de quelques semaines pour s'.exercer à la mieux 
parler, - soit aux étudiants qui passent leurs vacances à Genève. 
Ils sont faits par des professeurs de l'Université, des privat-docents 
et des maitres auxiliaires, et auront lieu en 1910 du Hi juillet au 
30 aoù l. 

Douze leçons par semaine pour chacune des trois sections parall(·.
les. En outre, conférences sur des sujets d'intérêt général, séances 
d'exercices dramatiques; groupes pour la conversation et pour la 
correction des trava11x écrits. Demander au Secr(itariat le pro
gramme dôtaillé. 
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a:> $ $ $ $ $ Heures Lundi· ::::: Mardi -;;; Mercredi -;;; Jeudi -;;; . Vendredi -;;; Samedi -"' "' 00. 00. 00. 00 00. 00 

7 à 8 P. Oltramare 45 P. Oltramare 45 P. Oltramare 45 P. Oltramare 45 ----
8 à 9 J. Nicole 45 LNicole 45 J. Nicoie 45 J. Nicole . 45 

P. Oltramare 46 A. Naville 46 P. Oltramare 47 
E. Chaix 46 A. François 57 E. Chaix 46 
L. Winiarski 57 L. Winiarski 57 L. Winiarski 57 L. Winiarski 57 

9 à 10 J. Nicole 45 J. Nicole 58 E. Redard 45 J. Nicole 45 
E. Muret 47 E. Muret 47 E. Muret 47 
Ch. Seitz 46 Ch. Seitz 46 Ch. Seitz 46 Cl1. Seitz 46 

A. de Màday 45 F. De Crue 57 S. Elkan 47 
A. SechehayeS.F. 57 

iO à H P. Duproix 45 L.Wuarin 45 F. De Crue 57 A. François 47 A. François 45 
E. Muret 46 E. Murel 46 E. Muret 46 E. Muret 46 . 
Ch. Seitz 47 · Ch. Seitz S.F. 57 Ch. Seitz 57 

F. de Saussure 47 F.'de Saussure 47 E.Milhaud 30 E. Milhaud 30 
--

451 il à i2 P. Duproix 45 P. Duproix 45 P. Duproix P. Duproix 45 P. Duproix 45 
F. de Saussure 46 F. de Saussure 47 F. de Saussure 46 
E. de Girard 57 E. de Girard 57 E. de Girard 57 E. Redard 45 F. De Crue ô8 

Ch. Borgeaud 49 Ch. Borgeaud 49 
F. Roget 47 F. Roget 46 F. Roget 47 -- E. Mithainl - 4-6 K Milhaud 46 

G. Karadjian 46, 
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H~ures l Lundi ~ Mardi 
~ 

Mercredi ~ 
Jeudi ~ Vendredi ~ Samedi ~ '";;l '";;l "' '";;l "" "' rn rn rn rn rn w 

2 à 3 E. Naville 46 E. Naville 46 
A. de Milday ft4 A. de Mâday 44 C. Werner 47 C. Werner 47 
D. Bersot 171G. Liwchitz M51L. Hersch 4fi G. Liwchilz 41'-YJ. Bersot iï 
D. Pasmanik '16 F. Roget Ml 

3 à 4 K Redard MS F. De Crue M:i K Redard 45 F. De Crue ti,t-; P. Oltramare li6 
A. Naville !i6 A. Naville 46 A. Dufour S. F. !17 
C. Bally S. F. M) II. Mercier S. F. 57 L. Zbinden S. F. E.A. C. Bally S. F. o7 
H. Vulliéty 47 D. Pasmanik 46 H. Vulliéty 46 O. Karrnin 17 

A. de Mâday 1.7 

4 à 5 C. Werner 4o P. Oltramare 47 C. Werner Mi C. Werner Mî C. Werner lt5 
E. Montet 21} E. Montet 29 C. Borgeaud 50 

H. Vulliéty !16 K Wilmot 4G O. Karmin 17 
G. Tlrndichum S. ~'. 28 L. Zbinden S.F. 1>7 L. Zbinden S. F. E.A. G. Thudichum S. F. 28 A. Secheha ye S.F. 57 

A. de Stefano 4G 

5 à 6 B. Bouvier 45 B. Bouvier 47 B. Bouvier 4,t-; B. Bouvier Mî 
L. Wuarin !17 L. Wuarin 45 E. Chaix ;j7 L. Wuarin 47 L. Wuarin titi 

E. Montet 29 E. Montet 29 C. Borgeaud 1'50 
H. Courvoisier 17 G. de Heynold 46 

1 

H. Mercier S. F. m 
G. Thudichum 28 G. Thudidrnm 28 A. Juvet lf7 

6 à 7 B. Bouvier S. F. 57 B. Bouvier !i7 B. Bouvier S.F. ;:i7 B. Bouvier 47 
L. Wuarin !17 E. Milhaud :30 E. Milhaud t1G E. de Girard ti7('· Wuarin 47 
H. Courvoisier 4G A. Boussy U. 57 
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FACULTÉ DE DROIT 

M. le professeur Louis REHFous, Doyen. 

M. Ferdinand Gentet, prof. ord. 

Droit international privé. 
Lundi, mardi, mercredi, à 11 heures. 

M. Alfred Martin, prof. ord. 

Droit suisse. - Les successions d'après le code civil 
suisse. 

Mardi, mercredi et jeudi, à !I heures. 
Poursuite pour dettes. 

Vendredi el samedi, à 9 heures. 
Droit civil français - Donations entre vifs (fin). -

Contrats de mariage. 
Lundi, à 9 h., jeudi, à 10 h. et samedi, à 8 h. 

M. Alfred Gautier, prof. ord. 
Prncédure pénale . 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi, à 8 h. 

M . Louis Rehfous, prof. ord. 

Droit commercial. - 1 ° Propriété industrielle ; pro
priété littéraire et artistique. 

Lundi, vendredi et samedi, à .7 heures. 
2° Assurances. 

Mardi et samedi, à 10 heures. 
Conférence. 

Vendredi, à 'l 1 heures. 

Salle 

3 h. 
48. 

;{ li. 
48. 

:2 h. 
48. 

3 h. 
48. 

:i 11. 

i8. 

3 h. 
48, 

2 h. 
/i.8. 

i h. 
li8. 
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Salle 

Code civil suisse. - Les droits réels. 
Lundi, mardi et mercredi, à 5 heures. 48. 

Code ciril alœmand. - IY. Droit de la famille. 2 h. 
Lunrli et vendredi, à 10 heures. 

M. Charles Borgeaud. prof. ord. 

Histoire nationale. - Histoire constitutionnelle de la 
Suisse. L'ancien régime et la Révolution. 2 h. 

Jeudi et vendredi, à 11 heures. 49. 

M. Paul Moriaud, prof. ord. 

Droit privé romain. - II. Droits réels. 4 h .. 
Mardi, mercredi, jeudi et vendredi, à 9 heures. 49. 

Système dit droit privé romain (1}. 

I. Personnes et famille, obligations. 4 h. 
Mardi, mercredi, jeudi et vendredi .. à 8 heures. 1 i. 

Conférence de droit romain. - Discussion de cas prati
ques (personnes, successions, droits .. réels) 
avec travaux écrits. 1 h. 

Mercredi, à 10 heures. 4i. 
Séminaire de droit romain. - Programme spécial au· 

Bureau du Caissier-comptable. 3 h. 
Lundi, mercredi et vendredi, à 2 heures. 49-50. 

Législation civile comparée. - Mariage et rég1mes ma-
trimoniaux. 3 h. 

Mardi et jeudi, à 7 h., vendredi, à 10 heures. ft.8. 

M. Louis Mégevand, prof. ord. 

Médecine légale. 1. h. 
Lundi à 10 heures. Morgue judiciaire. 

M. Edgard Milhaud, prof. ord. 

Economie polüique. - Coitrs gt!néral : La répartition 
et la consommation. 3 h . 

.'Mardi, à 6 h., vendredi et samedi, à 10 heures~ 30. 

l) Les conrs rle MM. les professenrs Meumann et Moriand sur le« Système de 
droit privé romain n forment un tout et ne peuvent pas être sui vis séparément. 

f 
1 

~-
1 

j 
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Conjiirence ri11frale. . 1 h. 
Salle 

Mercredi, à 6 heures. 46. 

Coitrs spécial. - Le surpeuplement des habitations et 
les lois de la rente foncière. 1 h. 

Vendredi, à H heures. 46. 

Conférence spéciale. 1 h. 
Samedi, à H heures. 46. 

M. Gottlieb Meumann, prof. ord. 

Code civil allemand. - 1. Allgemeiner Teil (en alle-
mand). ~ h. 

Lundi, mardi, mercredi et jeudi, à 10 heures. 17. 
III. Sachenrecht ( en allemand). 4 h. 

Lundi, mardi, mercredi et jeudi, à H heures. 17. 
Système dit droit privé romain (i). 

II. Sachen- und Erbrecht ( en allemand). 4 h. 

Lundi, mardi, mercredi et jeudi, à 9 heures. 17. 

Uebitngen im biirgerlichen Recht für Anfiinger mit 
schriftlichenA.rbeiten (en allemandî. 2 Il. 

Mardi, de 2 h. 1 / 2 à 4 heures. 49. 

.\I. Eugène Borel~ prof. ord. 

Introduction à la science dit droit. 3 h. 
Lundi, à 8 heures, samedi, à 8 et 9 heures. 17. 

Droit public général. 4 h. 
Lundi et samedi, à 7 h., mardi et mercredi, à 8 h. 49. 

.\l. Hugo de Olaparède, prof. extr. 

Histoire et institutions dit droit moderne. 
nme partie. (Droit priv,t) 

Jeudi, à i et 8 heures; vendredi à 8 heures; 
samedi, à 8 et 9 heures. 

tî h. 

19. 

1) Les cours de MM. les professeurs Meurnan11 et l\forîauù sur le « Système ùe 
droit privé romain» forment un tout et ne peuvent pas ôtre suivis séparément. 
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Histoire de l'empire et du droit allemand. 
[Deutsche Reichs- und Rechtsgeschichte] (en 
allemand). 

Lundi et jeudi, à 2 et 3 heures. 

Code civil allemand. - Buch II. Recht der Schuldver
haltnisse [ en allemand]. 

Jeudi, à 9 h,, vendredi et samedi, à to et H heures. 

M . Joseph Partsch, prof. extr. 

Salle 

4 h, 
!1-8. 

5 h. 
44 et 17. 

Histoire du droit romain (en allemand). 4 h. 
Mardi, mercredi, jeudi et vendredi, à 10 heures. li9. 

Exégèse de textes romains (1). _:_ (Gaius, Institutes, 
Pandectes) avec travaux écrits (en allemand). 2 b. 

Lundi, à 4 et 5 heures. 50. 
Code civil allemand. - Buch V. Erbrecht (en-allemand). 3 h. 

Mardi, mercredi et vendredi, à 9 heures. 44-. 

M. Arthur Baumgarten, prof. ext. 
Droit pénal allemand. (Deutsches Strafrecht) (en al

lemand). 
Lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi, à 8 h. 

Conversator-ium über Strafrecht und' Strafprozess ( en 
allemand). 

Samedi, à 8 et 9 heures. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Albert Caleb, Dr jur. 
Des sociétés civiles et commerciales en droit comparé. 

Jeudi et samedi, à H heures. 

M. Frédéric de Rab.ours, lie. jur. 
Le Romantisme et la plaidoirie en France. 

Vendredi, à 4' heures. · 

M. Mohammed Fahmy, lie. jur. 
La famille en droit musulman. - La famille. 

Mercredi, à 5 heures. 

il Pour Ie,s étudiants de tous les semestres. 

5 h. 
44. 

2 h. 
H. 

2 h. 
48. 

:l h. 
4.8. 

l h. 
49. 

i 
; 

l 
.,i 

• 1 
) 
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M. Maxime Haissly, lie. jur. 

La situation de la femme dans le code civil suisse. · 
Lundi et mercredi, à 4 heures. 

CONFÉRENCES 

Salle 

2 h. 
48. 

Des conférences sont organisées par les professeurs sur· les 
matières de .leur enseignement. Des travaux écrits peuvent être 
demandés aux élèves. 

CONDITIOl'JS D'ADMISSION 

Sont admis à l'immatricula.tion comme étudiants dans la Faculté 
de droit: 

1° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de ia 
Section classique ou dela Section réale du Gymnase de Genève. 

2° Les bacheliers és lettres de l'Université de Genéve. 
3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi

fient d'études équivalentes. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun Litre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes .âgées de dix..:huit 
ans accomplis. 

Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

PLAN D'ÉTUDES 

PREMIÈRE ANNÉE !. 

Introduction à la science du droit. - Droit romain (histoire et 
système). - Législation civile comparée [ semestre _d'hiver]. - Droit 
constitutionnel comparé 1semestre d'hiver]. - Economie politique. 
~ Histoire et principes du droit moderne (droit germanique). _:_ 
Droit public [semestre d'été]. - Histoire constitutionnelle de la 
Suisse [semestre d'été]. 

DEUXIÈME ANNÉE 

Droit romain (successions et partie générale). - Droit civil suisse 
[ semestre d'hiver] : Obligations, droi L des personnes et de la fa-. . 
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mille; [semestre d'été] : Droit des successions ou droits réels). -
Droit commercial [semestre d'été]. Droit pénal (ou procédure 
civile). Médecine légale. - Droit public fédéral [pour les ôlu
diants suisses]. Législation civile comparée l semestre c\'étél -
Histoire constitulionnelle de la Suisse [semestre d'été]. - Droit in
ternational. 

TROISIÈME ANNÉF. 

Code civil français. - Droit civil suisse [semestre d'été~ : Droits 
réels ou successions. - Droit commercial. - Procédure civile (ou 
droit pénal). - Droit international. - Droit romain, partie -gé
nérale [semestre hiver]. - Droit public fédéral [pour les étudiants 
suisses J. 

Programme d'études pour les étudiants allemands. 

Les cours conf ormes anx ordonnances allemarules sont les suivants : 

Introduction à la science du droit. - Histoire du droit romain. -
Système du droit privé romain (les huit heures). - Exégèse des 
Pandectes. - Histoire du droit allemand. - Code civil allemaml 
(les cinq parties). - Exercices de droit civil allemand. - Droit 
pénal allemand. - Conversatorium über Strafrecht und Straf
prozess. - Droit international privé. 

1 Les ,\ltuli:mts de première année sont invités à suivre dans la Faculté 
des Lettres : 

t• le cours de Logique; 

2' les cours d'Economie politique, de Sociologie, etc., à leur choix, à rai
son de 2 heures au moins par Remaine (en outre du Cours général obligatoire). 

·-



FACULTÉ DE DROIT M.J. = bforgue judiciaire 

Heures 1 Lundi ~ 
"' 

Q;) 

Mardi -cd 
00 00 

7 E. Borel 49 
L. Rehfous 48 P. Moriaud ,i8 

'8 E. Borel 49 
A. Gautier 48 A. Gautier 48 
E. Borel 17 P. Moriaud t7 
A. Baumgarten 44 A. Baumgarten 44 

\) 

A. Martin 
G. Meumann 

10 
L.Mégevand 

G. Meumann 
L. Rehfous 

H 
F. Gentet 
G. Meumann 

P. Moriaud 
48A 
17 G 

. .Martin 

. Meumann 
J . Partsch 

. Rehfous 
. Partsch 

M.J. L 
J 

17 G 
44 

48 F 
17 G 

. Meumann 

. Gentet 

. Meumann 

49 
48 
t7 
44 

48 
49 
i7 

4-8 
t7 

2 P. Moriaud 4H-50 2 
H. de Claparède 48 

1 / 2 G. Meumani:t 4-9 

---
T. Meumann 3 H. de Claparède 48 G 49 

---
4 J. Partsch 50 

M. Haissly 48 
. 

5 L. Rehfous 48 L. Rehfous 48 
J. • Partsch 50 

6 E. Milhaud 30 

Mercredi 
_, 

Jeudi -
"' ~ 

Q;) Q;) 

·vendredi Samedi 
00 00 

H. de Claparède 4 9 E. Borel 49 
-. P. Moriaud 4 8_ L. Rehfous 48 L. Rehfous 48 

E. Borel 49 H. de Claparède 4 
A. Gautier 48 A. Gautier 4 

9 H. deClaparède 49 H. de Claparède 4-9 
8IA. Gautier 48 A. Martin 48 

P. Moriaud 17 P. Moriaud t7 P. Moriaud t7 E. Borel t7 
A. Baumgarten 44 A.Baumgarten 4" 4 A. Baumgarten 44- A. Baumgarten 44-
P. Moriaud 49 P. Moriaud 
A. Martin 48 A. Martin 
G. Meumann 17 G. Meumann 
J. Parlsch i4- H. de Claparède 
P. Moriaud 4-7 

A. Marlin 
J. Partsch 4-9 J. Partsch 
G. Meumann t7 G. Meumann-

Ch. Borgeaud 
F. Gentet 48 
G. Meumann ,t'j G. Meumann 

A. Caleb 
P. Moriaud 49-50 

H. de Claparède 
H. de Claparède 

M. Haissly 48 
L. Rehfous 48 
M. Fahmy 49 
E. Milhaud 46 

4 9 P. Moriaud 49 H. de Claparéde 49 
4 8 A. Martin 48 A. Martin 48 
i7 E. Borel i7 
4-" 4_ J. Partsch 

E. Milhaud 
8 P: Moriaud 
9 J. Partsch 

44- A. Baumgarlen 44-
30 E. Milhaud 30 

4 48 L. Rehfous 48 
4 49 
17 H. de Claparéde 

L. Rehfous 
1.7 H. de Claparéde i7 
44, . 

4-

1 
4 

4 
4-

-, 
9 Ch. Borgeaud 

E. Milhaud 
7 H.deClaparéde 
8 L. Rehfous 

------
49 
46 E. Milhaud 46 
1.7 H. de Claparéde i7 
48 A. Caleb 48 

------
p. Moriaud · 49-50 

8 
8 

F. de Rabours 48 . 



- 38 -

FACULTÉ DE THÉOLOGIE 

J\I. le Professeur H. IJALAVOJ:>lE, Doyen. 

M. Edouard Montet, prof. ord. 

Exégèse de l'Ancien Testament. - Daniel. 

Lundi et mercredi, à 8 heures. 

Ilistoirc de la reliyion d'Ismd. 

Mardi et vendredi, à 8 heures. 

Hébreu, - Grammaire. Interprétation du Deutéronome. 

Lundi, à 110 heures. 

Séminaire d'hébreu. 
Mardi, à 10 henres, et samedi. ù 9 heures. 

ffistoire d'Israël. 
Mardi, à 11 heures, et mPrcredi, à 10. heures. 

! 

Lecturl's thiiulogù1ucs en lanyue al/cmawlc. 
Division supérieure. 

Lundi, à H heures. 

Division inférieure. 
Lundi et mercredi, ù 9 heures. 

Il istoi rc de I a lit 111rat-11 rc ara lie. 
Mardi et mercredi, à 4. heures. 

Lûngw' aral1c. 

Arabe classique. 
Mardi, à :i heures. 

. \rabe n1lgnirP. 
Mercredi, à 5 heures. 

Salle 

2 h. 

::i!8. 

2 Il. 

28. 

l 11. 

29. 

2 h. 
-:.rn. 

2 h. 
:W. 

{ h. 
28. 

2 h. 
:.W. 

2 h. 
:.l9. 

i h. 
::W. 

1 h. 
'.:W. 

~-

1 

1 
I,~ 
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M. X. 
Exégèse du Nouveau Testament. 

Lecture cursive du Nouveau Testament. 

M. Hippolyte Balavoine, prof. ord. 
La morale Paulinienne 

Lundi, mardi et mercredi, à to heures, 

E::cercices d'improvisation et de diction. 
Vendredi, à 10 heures. 

M. Marc Doret, prof. ord. 
Cat<!chélique du Cat1!churnénat. 

Vendredi et samedi, à 11 heures. 
Exercices homilétiques. 

Vendredi, ù 2 heures. 
Séminaire de catéchèses. 

4 h. 

1 h. 

3 h. 

1 h. 

2 h. 

1 h. 

1 h. 

Salle 

28. 

28. 

28. 

28. 

Vendredi, il 3 heures. Rue Calvin, 7. 

M. Georges Fulliquet, prof. onl. 

La Théologie protestante au X/Xe siècle. 4 h. 
Lundi, mardi et mercredi, à 7 h., mardi à 2 h. 28. 

Introduction a l'étude de la théologie protestante. 1 h. 
Mercredi, à 8 heures. 

M. Eugène Choisy, prof. ord. 

Histoire du Christùmisrne et de l'Eglise Jlendant les 
six premiers siècles. 3 h. 

Mardi, à H h., vendredi, à 7 h. et samedi, ù 8 h. 28. 

Calvin, sa vie et son œuvre. 1 h. 
Mercredi, à H heures. 28. 

EXEBCICES DE PRÉDICi\TION 

Trois fois par semaine devant un jury de la Faculté . 
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EXERCICES DE CATJ;:CIIESE (\1. le prof. .'Il. llo11ETI. 

l~ne rois par semaine. 

COCllS DE PHIYAT-DOC:E:\TS 

'.\1. Jules Nicole, prof. uni. 

É71itrcs JJastora/l's. Fm!Jllll'llts ri,, littfrrt/111'1' 1111tl'Olo-

//iq11c. 2 11. 
Mercredi et samedi, :1 l l heures. iW. 

'.\I. Paul Oltramare, pl'of. on!. 

Patristiqw: loti11e. 
Mardi, à 8 bellre,. 

M. Henri Rœhrich, pasteur. 

JJusique rPligieuse. 
Vendredi, à 2 heures. 

:\I. Georges Berguer, Dr en théologie. 
La psyrJwlogie religieuse : Les réveils el les manifesta

tions annexes. 
Lundi, à 2 heures. 

M. B.-Pierre Hochreutiner, 0 1• ès sciences. 
Les théories cle l'érolution et cle la biologie générnle. 

Mercredi, à 5 heures. 

'.\1. Félix Falk, Or en philos. 
Jloses Jlendelssohn, l'homme et le philosophe. 

Lundi et mercredi, à 3 heures. 

1 11. 
:W. 

1 Il. 
29. 

1 h. 
28. 

i l1. 
28. 

2 b. 

28. 

La Faculté de Théologie organisera des cours cle vactrni_:es pour les 
pasteurs, les anciens étudiants, les étudiants étrangers et les laïrrues 
cultivés. Ces cours auront lieu en septembre, chaque matin, de 8 heu
res à midi. Ils traiteront surtout: a) des ou nages les plus importants 
de la théologie de langue française; b) des œuvres de docteurs et 
théologiens (modernes) les plus intéressants de langues étrangères. 
Le programme complet sera publié ultérieurement. 

• 
i 

t' 

~· 

\ 
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Conditions d'admission. 
Sont admis ù l'immatriculation comme liturlianls daus la Facult6 

de th6ologie : 
i 0 Les personnes <1ui out obtenu les œrtilic:its de rnalul'ilé de la 

Section classique ou de la Section rôale du Gymnase de Genève. 
2° Les bacheliers ès lettres de J'Universilô de Genève. 
;3° Les personnes qui, par cles certilicats ou des diplômes, justi

fient ,l'étn\les équivalentes. Le Bureau, sur le pl'éavis de la Facnltô, 
statue sur l'érJuivalence. 

Peuvent suivre les cours comme mutiteurs, sans qu'un Litre soit 
rôclamé pour leur inscription, les personnes àgées ck dix-huit ans 
accomplis. 

Les a 11d i Leurs ue peu vent pas postuler de grade. 

Plan d'Etudes 1• 

A. ÜIPLÔME DE BACHELIER EN .THltOLOGŒ 

Huit semestres d'études universitaires, dont six au moins dans 
une Faculté de théologie. 

Cinq examens, dont quatre partiels oraux et un général. 
Exercices pratiques : six propositions, deux catéchèses, une dis

sertation. 
Le premier examen porte sur la langue hébraïque, le grec, le 

latin, l'histoire du peuple d'Israël, l'histoire des religions, l'écono
mie politique, la diction, la philosophie et la langue allemande. 

Les 2me, 3me et 4me examens portent sur les matières enseignées 
dans la Faculté selon le programme annuel. 

Le 5roe examen est un examen général, ora I et écrit, sur les bran
ches enseignées dans la Facullé de théologie, aux termes de la loi; 
il comprend aussi un sermon d'épreuve et une catéchèse, la publi
cation et la soutenance d'une thèse. 

B. DIPLÔME DE LICENCIÉ 

Les bacheliers en théologie de l'Université de Genève peuvent 
obtenir la licence moyennant un examen oral et écrit sur une bran
che de l'enseignement théologique (à l'exclusion de la théologie 
pratique), la publication et la soutenance d'une thèse. 

C. DIPLÔME DE DOCTEUR 

Les licenciés en théologie de l'Université de Genève peuvent ob
tenir le grade de docteur moyennant. la publication et la soute
nance d'une thése. 

1 Les plans d'études ne sont pas obligatoires. 



• THÉOLOGIE FACULTE DE 

H:ures 1 ~1 ~1 a:, ~1 ~ Lundi ce Mardi ce Mercredi -;; Jeudi Vendredi cd Samedi -;; 
rfl 00 00 00 00 

7 G. Fulliquet 28 G. Fulliquet 28 G. Fulliquet 28 E. Choisy 28 

8 E. Monlet 28 E. Monlet 28 E.Montet 28 E. Montet 28 E. Choisy 28 
P. Oltramare 29 G. Fulliquet 29 

9 E. Monlet 29 E. Montel 29 E. Montet 29 

--
rn H. Balavoine 28 H. Balavoine 28 H. Balavoine 281 H. Balavoine 28 

E. Montet 29 E. Montel 29 E. Montet 29 -
H E. Montet 28 E. Monlet 29 M. Doret 28 M. Doret 28 

E. Choisy 28 E. Choisy 28 
J. Nicole 29 J. Nicole 29 

2 G. Berg·uer 28 G. Fulliq uet 28 M. Doret 28 
H. Rœhrich 29 

:1 ~'. Falk 28 F. Falk 28 M. Doret 

,~ E. Monlet 29 E. Monlet 29 

o E. '.\fontet 1 1 29 E. Montet 291 
G, Hochreutiner 281 



FACULTÉ DE MÉDECINE 

i\l. le professeur o, Sigismond LASKOWSKI, Doye11. 

M. le Dr Sigismond Laskowski, prof. on!. 

1lnatomie topographique médtco-r:hirurgicale appliqwfr: 
à la médecine et à la chirurgie. 

Tous les jours, à 3 heures. 

M. le L)'' Auguste Eternod, prof. ord. 

Histologie normale. - 2me partie : Organes et appa-

6 h. 

Ec. Méd.1 
GdAmpliilh. 

reils. - Histologie topographique. a h. 
Lundi, mardi et mercredi, à 8 h. du matin. Ec. Méd. 

Embryologie. - 2"'" partie : Embryologie comparée 
et humaine. Organes et appareils. Embryologie 
topographique. :{ h. 

Jeudi, vendredi et samedi, à 8 heures du malin. Ec. Méd. 

Stomatologie. - 2me partie : Anatomie pathologique 
et nosologie de la cavité buccale et des dents. 2 h. 

Jeudi, de 10 heures à midi. Ec. Méd. 

Laboratoire et con/iirenccs d'histologie normale. 
Tous les jours, sauf le jeudi. Ec. Méd. 

Laboratoire pour· recherches spéciales. - Tous les 
jours, sauf le jeudi. Ec. l\'Iéd. 

Laboratoire el con/ilrences d'embryologie et d'histogénie. 

(Ont lieu pendant le semestre d'hiver.) 

1 Ecole de Médecine. 
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M. le D' Jean-Louis Prevost, prof. onl. 

Physiologie. - Fonctions de relation. 
Lundi et jeudi, à 4 heures ; mardi, mercredi, ven

dredi et samedi, à 11 heures. 

Jù;ercices pratiqiws dans le laboratoire. 
Lundi et jeudi, de 9 à 11 heures. 

Laboratoire pour recherches spéciales. - Tous les jours. 

M. le D' Max Askanazy, prof. on!. 

Anatomie patholoyique spéciale. 

6 h. 

Ec. Méd. 
4, h. 

Ec. Méd. 

Ec. Méd. 

!1 h. 

Lundi, mardi, mercredi et vendredi, à 8 heures. 

Cours des tumeurs. 

Inst. path 1. 

1 h. 
Jeudi, à 8 heures. Inst. path. 

Laboratoire d'histologie pathologique. 6 h. 

Lundi, jeudi et samedi, de 2 à 4 heures. Inst. path. 

Tracau.x spéciaux. - Tous les jours, de 8 heures 
à midi, et de 2 à 6 heures. Inst. path. 

M. le D' Louis Bard, prof. ord. 

Clinique médicale. 
Tous les jours, saufle samedi, de 10 ½ à midi. 

7h.½ 
Hôp. cant2• 

Stage clinique. - Pour médecins et élèves dont 
scolarité est terminée. 

Tous les jours. 
Exercices d'auscultation. 

Mercredi, de 4 à 6 heures. 

M. le D' Charles Girard, prof. ord. 

la 

Hôp. cant. 
2 h. 

Hôp. cant. 

Clinique chirurgicale. 7 h. 1/ 11 

Tous les jours, de 9 h. à 10 h. ½, saufle samedi. Hôp. cant. 
Cours pratique (avec le concours du D' de Mutaeh, 

chirurgien adjoint). 2 h. 
(Jours et heures à fixer.) Hôp. cant. 

Diagnostic chirurgical (avec le concours du D1 de Mu
tach, chirurgien adjoint.) 

(1 à 2 heures par semaine.) Hôp. canl. 

1 Instit~it pathologique. ' Hôpital cantonal. 
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M. le or Oscar Beuttner, prof. on!. 
Clinique obstétricale et gynécologique. 

Tous les jours, excepté le samedi, à 7 heures. 
Cours théorique de gynécologie. 

Mardi et vendredi, à l'i !Jeures. 
Cours d' op1frations gynécologiques. 

Samedi, à 9 heures. 

M. le Dr Adolphe D'Espine, prof. ord. 
Pathologie interne et clinique in{ antile. 

5 h. 
Maternité. 
2 h. 

Maternité. 
1 h. 

Maternité. 

:J h. 
Hôp. cant. Vendredi, de 2 à 4 heures. 

Mardi, à 5 heures. Policlinique. 

M. le D• Jacques-Louis Reverdin, prof. ord. 
Cours d'opérations. 

Lundi, mardi, mercredi et vendredi, de 5 à 7 h. 
Cours de policlinique chirurgicale. 

8 h. 

Ec. Méd. 
2 h. 

Samedi, de 8 à '10 heures. Policlinique. 

M. le Dr Albert Mayor, prof. ord. 
Matière médicale et thérapeutique. -. Modificateurs 

des fonctions de la peau, de l'appareil génito
urinaire, des fonctions digestives, du sang et 
de la nutrition. 4 h. 

Lundi et mardi, à 4 heures. Ec. Méd. 
Samedi, à 5 h. ¼- Policlinique .. 

Laboratoire pour recherches spéciales. 
Tous les jours. Ec. Méd. 

Policti:nique médicale. 2 h. 
Lundi et mercredi, à 6 heures. Policlinique. 

Démonstrations de matière · médicale et exercices de 
pharmacologie (avec le concours du nr Wiki, 
privat-docent et chef de laboratoire.) 2 h. 

Samedi, de 10 heures à midi. Ec. Méd. (Lab. thérap.). 

M. le Dr Louis Mégevand, prof. ord. 
Médecine légale. - Cours théorique et pratique. -

Autopsies par les élèves, selon matériel. Ré
daction de rapports médico-légaux. 2 h. 

Mardi et vendredi, à 2 heures. Morgue ,jud . 1 

1 Morgue judiciaire. 
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Déontologie médicale. - Devoirs du médecin. Le mé-
decin vis-à-vis de ses confrères et de la société. 1 h. 

Samedi. à. 11 heures. Morgue jud. 

Recherches spéciales . 
Tous les jours. 

M. le D' Rodolphe Weber, prof. ord. 

Psychiatrie. - (Théorie et clinique.) 

Mercredi, de ~ à 4 heures. 

M. le Dr Hugues Oltramare, prof. ord. 

Morgue jud. 

2 h. 

Asile d'alt. 

-Clinique_ et policlinique des maladies vénériennes et . 
cutanées. 3 h. 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, àS h. Hôp. cant. 

M. le Dr H. Cristiani, prof. ord. 

,Cours d'hygiène. - (A lieu dans le semestre d'hiver.) 

Exercices pratiques d'hygiêne et de bactériologie. Annexe 
Tous les jours (S'adresser au professeur). de la Policlin. 

Laboratoire pour recherches spéciales. 
Tous les jours. (S'adresser au professeur). 

:.\I. le Dr Georges Haltenhoff, prof. ord. 

Annexe 
de la Policlin. 

Clinique et policlinique ophtalmologiques. 2 h. 
Lundi et mercredi, à ~ heures. Clin. ophtalm. 2 

Exercices pratiques. 1 h. 
Vendredi, à 3 heures. Clin. ophtalm. 

M. le Dr Raoul de Seigneux, prof. extr. 

Policlinique obstétricale et gynécologique. 2 h. 
Mardi et vendredi, à 6 heures. Maternité (Salle 26). 

Stage pour les participants au cours. 

1 Asile cantonal d'aliénés, Bel-Air, Chêne. 

') Rue Prévost-Martin. 

1 
.J: 

r 
1 

1 

--1 
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COURS DE PRIVAT-DOCENTS· 

M. le Dr Louis Aubert. 
De l'examen en obstétrique et en gynécologie. 

Jour et heure à fixer ultérieurement. 

M. le Dr Henri Audeoud. 
Hygiène et alimentation de l'enfance. 

Mardi, à 6 heures. 

M. le Dr Pierre Besse. 
Conférence de physiothérapie. 

(Heures à fixer avec les étudiants.) 
Applications : 'frai tement manuel d'aprés..KeHgren. 

(Heure à fixer avec les étudiants.) 

M. le Dr Albert Bétrix. 
Répétitoire de gynécologie et d'obstétrique. 

Lundi, de 3 à 5 heures. 
Physiologie et pathologie des suites cll' couches. 

Samedi ( heure à fixer). 

M. le Dr Edouard Borel. 
Répétitoire de psychiatrie. __c, Psychiatrie théorique. 

Jeudi, à 6 heures. 

M. le Dr Maurice Bourcart. 
Exercices cliniques de rnassage. 

Jeudi, à 4 heures. 

M. le Dr Philippe Bourdillon. 

l h. 
Maternité. 

i h. 
Policlinique. 

f h. 
Policlinique. 

1 h. 
Policlinique . 

2 h. 
Maternité. 
1 h. 
Maternité. 

1 h. 
Univ. salle 33. 

1 h. 
Hôp. cant. 

2 h. Policlinique des maladies· des enfants. 
l\iarcli, cle.i à 6 heures. Dispensaire des méd. 

.· M. le Dr Alexis Brissard. 
Cours pratique cle massage. 1 h. 

(Heure à fixer avec les étudiants.) Policlinique. 
M. le Dr Francis Buscarlet. 

Chirnrgie d'urgence. 1 h. 
Mardi, à 3 heures. l~c. Méd. 

M. le Dr Auguste Collomb. 
Répétitoire pratique d'ophtalmologie arec démonstrations 

d'anatomie pathologique et de bactériologie ocu-
laires. 2 h. 

Jeudi, de 4 à 6 heures. Clinique pa1·ticulière, 4, Rue de Lausanne. 
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• M. le Dr Alec Cramer. 
Les maladies in{ ectieuses au point de vue clinique et bacté-

riologique; i h. 
Mardi, à 3 heU1·es. Policliniqile (Salle des Com·s). 

M; le or Francis Descœudres. 
Les soins ante- et postopératoires en chirurgie. 

(Heure à fixer avec les étudiants.) 

. ·M. le or Charles Du Bois.· 

i h. 
Ec. Méd. 

Radiothérapie et radiumthérapie théorique et pratique. i h. 
Samedi, à 4 heures. Hôp. cant. (Clin.dermat.) 

M. le 0 1• David Gourfein. 
Leçons cliniques d'ophtalmologie et de bactériologie oculaire. ih. 

(Heure à fixer avec les étudiants.) Clin. part.· 

M. le Or Louis Grounauer. 
Leçons théoriques et pmtiques de chirurgie orthopédique et 

de mécanothérapie. 
Lundi, à 6 heures. 

M. le D• Nicolas Guerdjiko:ff. 

i h. 
Ec.Méd. 

Pathologie de l'accouchement. i h. 
Samedi, à 6 heures. Matèrnité. 

. M. le D1' Paul Huebschmann. 
Anatomie pathologique du système locomotem: (squelette, 

muscles). i µ .. 
(Jour et heure à fixer avec les étudiants). Inst. pathologique. 

M. le or Bélisaire Huguenin. 
Anatomie pathologique des organes génitaux de la femme. 

Vendredi, à 8 heures. · 
Pathologie générale des maladies infectieuses. 

Jeudi, à 4 heures. 

M. le Dr Gustave Humbert. 
Répétitoire de pathologie internè. 

Vendredi, de 8 à iO heures du soir. 

M. le nr Charles Julliard. 
Cours ·pratique de bandages et d'appareils chirurgicau.'C. 

Mardi, à 3 heures. 

M. le Dr René Kœnig. 
Chapitres choisis de gynécologie et d'obstét1·ique. 

(Jours et heures à fixer ultérieurement.) 

i h. 
Maternité. 
i h. 

Université. 

2 h. 
liôp. cant. 

i h. 
Ec.Méd. 

2 h. 

i 
i 

1 

l , 
; 

i 
) 
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M. le Dr Ernest Kummer . . 
Cours de radiologie ckirurgièale. ih. 
· fout· et-heure à fixer avec les .étudiants. -Les Arolles (Champel). 

M. le Dr Charles Ladame. 
Les maladies mentales, avec démonstràtions·anatomo

pathologiques. i h~ 
Lundi, à 5 heures. · Uni'v. salle ·33_ 

. M. le Dr Edmond l,;ardy . . 
Chiru1·gie de guerre. 

Mardi et vendredi, à 4 heures. 

M. le Dr Edouard Long. 
Eléments de pathologie du système nerveux. (Projections 

de coupes histologiques et de photographies de 
malades.) ·· · · 

(Heure à fixer avec les étudiants). 

M. le Dr Alfred Machard. 
Traitement de la tuberculose articulaire et osseuse in{ an~ 

2 h. 
Ec.Méd. 

l h. 
Hôp. cant.' 

tile. Cours pratique. (Mal de Pott et coxalgie.) 2 h. 
Mardi, à 2 heures. Asile des Enfants malades, Pinchat 

M. le Dr Henry Mall~t. 
Technique de clinique infantile. 2 h. 

Mardi, de 5 à 7 ·heures: Clin. infantile. 

· M. le Dr Edouard Martin. 
Maladies des enfants. 

Samedi, de 8 h. 1/ 1 à iO heures. 
'ih. 1/ 1 

Hôp: Gourgas. (Plainp.) 

M. le Dr Hans Nœgeli-Akerbloom. 
Histoire de la médecine. i h. 

Mardi, à 6 heures. Univ. salle 33. 

M. le Dr Robert Odier. 
RevuP. des travau.'C sur le cancm· et traitements extra-chi-

1"'1.trgicaitx des tunieiws malignes. i h. 
Mardi, à 5 heures.. · UnJv. salle 17. 

M. le Dr Daniel Pasmanik. 
Leçons d'oto-rhino-laryngologie ~vec· démonstrations cli-

niques. 2 h. 
Jours et heures à fixer av.ec les étudîants. Ec. Méd. 
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M. le Dr André Patry. • 
Technique ophtalmologique avec présentatioi~ de malades. 1 h. __ 

Lundi, à 4 heures. Hôp. cant. sall.e 84. 
Symptômes oculaires des maladies du système nerveux. l h. 

Vendredi, à 4 heures. Hôp. cant. salle 84a 

M. le Dr Eugène Patry. 
Policlinique des accidents du travail. l h. 

Mardi, à ~ heures. · Clinique particulière, r. de Hesse, 12. 

M. le D• Maurice Roch. 
Thérapeutique générale avec applications pratiques. 

Jeudi, à 8 heures du soir. 

. M. le Dr Charles RueL 

Répétitoire de médecine interne. 
Jeudi et samedi, à 6 heures. 

M. le Dr Charles Senn. 
Répétitoire de_ chirurgie. 

Mardi, à 5 heures. 

Mlle Dr Lina Stern. 
Les processus chimiques de l'organisme animal. 

Samedi, à ~ heures. 

M. le Or Fernand Tissot. 
Les taches au point de vue de la médecine légale. 

Samedi, à 5 heures. 

M. le or Bernard Wiki. 

l h. 
· Hôp. cant. 

2 h. 
Ec. Méd. 

1 h. 
Ec. Méd. 

1 h. 
Ec. Méd. 

1 h. 
Morgue jud. 

Exercices pratiques de matière médicale et de pharmacologie. 2 h. 
Samedi, de lO heures à midi. Ec. Méd. (Lab. de Thérapeutique.} 

M. le Dr Adrien Wyss. 
Cours de policlinique oto-laryngologique. 2 h. 

Jeudi, de 5 à 7 heures. Clinique particulière, 26, r. -de Candolle-. 
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A) Conditions d'immatriculation. 

Sont admis à l'immatriculation en qualité d'étudia.nts dans la 
Faculté de médecine : 

1° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 
des sections du Gymnase de Genève. · · 

2° Les bacheliers ès lettres et les bacheliers ès sciences de l'Uni-
versilé de Genève t. · · · · · · 

3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justifient 
d'études jugées équiva_lentes par le BUfeau, sur le préavis de la Fa-
culté. . 

(Voir aussi le Règlement, pages 18 .el 19, article 33 et les lllOdifi
cations aux articles 21, 79, 80, Si, 82, 83, 8~, 85 et 86 du dit Rè
glement.) 

. Pour les étudiantes russes, en mé.decine, il f~ut : 
i q Le diplôme de 7me classe d'un Gymnase féminin russe, reconnu 

officiellement par le gouvernement russe. · · 
2° Le diplôme de latin, tel qu'il est exigé pour l'admission à 

l'lnsLilut de Médecine des femmei, à 'Saint-Pétersbourg. 

Ces titre~ doivent être accompagnés d'une traduction française 
complète .et légalisée par un Consul snisse ou une autorité officielle 
russe. 

En principe, la· Faculté de médecine de Genève n'immatricule 
comme étudiants réguliers que les personnes qui, parieurs tit~s 
et diplômes, sont admissibles dans leur propre pays à étudier la 

- médecine. ·-
Oni hi faculté de suivre les cours com~e audif(!,urs, et sans qu'an

cuntitre soit nécessaire pour leuii,iescription, les personnes âgées 
de t8 ans accomplis.· ' · 

Sauf autorisation spéciale des professeurs titulaires, les cliniques, 
les laboratoires et les cours pratiques ne sont accessible!\ qu'aux 
personnes qui justifient d'études médicales régulières. · · 

1 Voir les conditions d'im!)latriculation (fans J~-Faculté des Sciences. 
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B) Conditions d'admission aux Examens. 

Seuls les étudiants réguliers peuvent postuler les grades en mé
decine. 

Pour pouvoir se présenter aux examens, les étudiants doivent : 
i O s'être inscrits aux cours théoriques et pratiques spécifiés dans le 
Règlement de l'Université, modifié par l'arrêté du Conseil d'Etat du 
11 Juin 1907; 2° déposer au Bureau de l'Université une demande 
par écrit, adressée au Doyen; 3° justifier des inscriptions règlemen
taires, conformément au plan des études ci-dessous, en déposant 
leur livret d'étudiant et les certificats de travaux pratiques à l'ap
pui de leur demande. 

Pour les autres détails, voir le Règlement revisé mentionné ci
dèssus. 

N.B. - Les personnes qui désirent subir les examens fédérœux de 
médecine, doivent produire un certificat de maturité conf orme au 
Règlement fédéral. Pour tout ce qui concerne les examens fédérmtx, 
s'adresser à M. le Dr Lardy, président local, 20, rue Général-Du
( our, à 10 heures du matin. 

Plan des Études m.édicales 1.. 

A) ETUDES A LA FACULTÉ DES SCIENCES. 

PREMIÈRE ANNÉE 

i 0 SEMESTRE D'HIVER : Botanique ('l'e partie). - Physique 
(1'0 partie). AQ-atomie comparée et Zoologie (1'0 partie). -
Chimie organique et inorganique ('Ire partie). 

2° SEMESTRE D'ÉTÉ: Botanique (2rue partie). - Physique 
(2me partie). - Anatomfe comparée et Zoologie (2me partie). -
Chimie organique et inorganique (2me partie). 

Exercices pratiques (dans l'un ou l'autre semestre). - Tra
vaux pratiques : de physique ; de chimie ; de botanique ; de 
zoologie et anatomie comparée. - Excursions botaniques. 

Première partie du Baccalauréat ès sciences médicales ou de 
!'Examen propédeutique fédéral. 

• 011 peul se procurer ce plan d'études auprès lln Secrétaire de l'Université. 
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B) ÉTUDES A LA FACULTÉ DE M~DECINE 

DEUXIÈME ANNÉE 

3° SEMESTRE D'HIVER : Anatomie . humaine. - Histologie 
normale. - Embryologie. - J>hysiologie. 

Exercices pratiques : Conîêrènces d'anatomie humaine et 
travaux pratiques de dissection. - Travaux pr~tiques . d'em
bryologie et d'hislogénie ; conférences d'histologie et d'em
bryologie. 

ft. 0 SEMESTRE D'ÉTÉ : Anatomie humaine. - Histologie 
normale. - Embryologie. - Physiologie: 

Rxercices pratiques : Travaux pratiques d'histologie normale. 
- Travaux pratiques de physiologie. 

TROISIÈME ANNÉE 

~ 0 SEMESTRE D'HIVER : Anatomie humaine. 
pathologique générale. 

Anatomie 

' Exercices pratiques : Conférences d'anatomie humaine et tra
vaux de dissection. - Travaux pratiques d'embryologie et d'his
togénie; confér,ences d'histologie et d'embryologie. - Travaux 
pratiques· de physiologie. 

EXAMENS : Seconde partie dli Bac.calau.réat ès sciences médicales 
cantonal ou de l'Examen propédeutique ~éd~ral. 

6° SEMESTRE D'ÉTÉ: Anatomie pathologique spéciale. - Pa'
thologie interne. - Gynécologie. - Cliniques : médicale, chi
rurgicale, obstétricale et gynécologique. 

Exercices pratiques: Travaux pratiques d'histologie patholo
gique. - .\fédecine· opératoire. 

QUATRIÈME ANNÉE 

7° SEM ESTRE D'HIVER : Cliniques : .inédicale ; chirurgicale ; 
obstétricale et gynécologique. - Pathologie interne. - Chirur
gie générale. - Obstétrique. ---:- Hygiène .. 

Exercices pratiques: Cours d'autopsies. - Opérations obsté
tricales. 

8° SEMESTRE D'ÉTÉ: Cliniques : médicale ; chirurgicale ; obs-
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tétricale et gynécolog·ique; pédiatrique; de vénéréologie et 
dermatologie. - Hyg'iène. 

Exercfres pratiques: }Iédecine opératoire. - Opérations obs
tétricales. 

CINQuIÈME . ANNÉE . 

9° SEMESTRE D'HIVER : Cliniques , médicale ; chirurgicale ; 
obstétricale et gynécologique ; psychiatrique ; ophtalmologique. 

- Chirurgie générale. - Matière médicale et thérapeutique. -
Médecine légale. - Policlinique. 

Exercices pratiques: Cours d'autopsies, 

10° SEMESTRE D'ÉTÉ : êïiniques : médicale ; chirurgicale; 
obstétricale et gynécologique; psychiatrique ; ophtalmologique. 
- .Matière médicale et thérapeutique. - ~Jédecine légale. -
Policlinique. 

Examen de doctorat en médecine ou Examen professionnel fédéral. 
Thèse. 

N. B. Dans ce plan d'études, la répartition des branches est 
calculée Sllr le strict minimum obligatoire de dix semestres ré
volus ; mais les élèves feront bien de consacrer une sixième 
année d'études aux cliniques et policliniques, ainsi qu'à la rédac
tion de leur dissertation de dùctorat. 

Le présent programme est approuvé pour le semestre 
d'été 1910. 

GENÈVE, le 9 Février 1910. 

le Conseiller d'Etat 
chargé du Département de l'instruction publique: 

W. ROSIER. 



E.M. = Ecole de médecine. 
H.C. = Hôpital cantonal. 
T.P. = Institut pathologique. 
U. = Université, batiment pl'incipal. 
M. = Maternité. 

Heures Lundi 

7 à 8 O. Beuttner 

8à9 A. Eternod 

M. 
E.M. 

M. Askanazy !.P. 
H, Olt ra mare H.C, 

FACULTÉ DE MÉDECINE 

Marqi Mercredi Jeudi 

O. Beuttner M. 0. Beuttner M. 0, Beuttner M. 

A, Eternod UI. A. Eternod E.M. A. Eternod u. 
M. Askanazy I.P. M.Askanazy !.P. M.Askanazy !.P. 
H Oltramare H.C. H.Oltramare H.C. 

P. = Policlinique. 
M.J. --,- Morgue judiciaire. 
A.A. = Asile des Aliénés. 
Cl. = Clinique. 

Vendredi Samedi 

O. Beuttner M. 

A. Eternod UI. A. Eternod EJI. 
M. Aska nazy I.P. J.-L. Reverd in P. 
H.Oltramare H,C. H. Oltramare H.C. 
B. Huguenin Mat. E. l\'1artin 81½ H, Ggs 

C. Girard H.C. C. Girard H.C. 1 C. Girard H.C. C. Girard H.C. C, Girard H.C. 

iO à H 

J.-1. Prevost UI. J.-L, Prevost E.M. ·J.-L.ReverdinEll. 
O. Beultner ll. 
E. Martin H. Gourgas 

J.-L.Prevost E.M. J.-L. Prevost E.M. A. Mavor EJI. 
A. Eternod E.M. B. Wiki E.ll. 

10 ½ à 12 L. Bard H.C. L. Bard H.C. L. Bard H.C. L. Bard H.C. L. Bard H.C. 

H à 12 
----- ----- ----- ----- -----

J.-L. Prevost Ul. J.-L.Prevost E.M. J.-L. Prevost E.M. J.-L. Prévost E.'11. 
A, Eternod E.M. A. Mayor E.ll. 

L. Mégevand M.J. 
B. Wiki U. 



FACULTÉ DE MÉDECINE (suite) 

Heures. 
1 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

2 à 3 M. Askanazy 1.1'. 
G. Haltenhoff CL L. Mégevand AI.J. 

IL Weber A.A. M. Askanazy 1.1'. A. D'Espine 11.C. ni. Aska11azy l.P. 
G. Haltenlrnff Cl. L. Mégevand M.J. 

A. Mach;i rel 

3 a t S.Laskowski ·E.M. S. Laskowski E.M. S. Laskowski KM. S. Laskowski E.M, S. Laskowski E,M, S. Laskowski E.M. 
M. Askanazy l.P. Ch. Jul\iard U. 
A. Bétrix M. F. Buscarlet E.M. 

R. Weber A.A. M. Askanazy I.P. A. D'Espine H.C. M. Askanazy l.P. 
G. Haltenhoff Cl. 

A. Cramer p. 

'te à 5 J,-L. P revos t E.M. L. Bard H.C. J.-L. Prevost EJI. 
A. Mayor u. A. Mayor E.M. 
A. Bétrix M. E. Lardy EJI. 
A. Patry H.C. E. Patry 

P. Bourdillon 

o!. Bourcart ~I. E. Lardy EJI. C. Du Bois H.C. 
B. Huguenin Univ. A. Patry H.C. L. Stern E.M. 
A. Collomb 

5 a 6 J.-L. Reverdiil UI. J.-L. Reverdin E.M. 
A. D'Espine P. 

J.-L. Reverdin U. J.-L. Reverdin EJI. A. Mayor P. 
L. Bard H.C. 

O. Beuttner M. O. BeuLLner M. 
C. Ladame u, 33 P. Bourdillon 

H. Mallet 
A. Wyss F. Tissot M.J. 
A. Collomb 

C. Senn U. 
R. Odier u. i 7 

6 a 7 J.-L. Reverdin E.M. J.-L. Reverdin E.M. J.-L. Reverdin ni. J.-L. Reverdin U. 
A. Mayor P. R. De Seigneux M. 
L. Grounauer E. M. H. Audeoud P. 

A. Mayor P. S. De Seigneux M. A. Mayor P. 
C. Ruel EJI. C. Ruel u. 

H.Nœgeli-Ackerbloom U, 33 
H. Mallet 

E. Borel U. 33 N. Guerdjikoff M. 
A. Wyss 

sa 9 M. Roch H.C. G,Humbert 8ài0h. H.C. 
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PRIX UNIVERSITAIRES 
qui seront décernés en 1910, t91 t et 1912. 

UNIVERSITÉ. 

Prix fondés par Henri Disdier. 

Prix de Philosophie morale (dit Prix Disdier). 

L'Université décernera, en juin 1912, un prix de deur mille 
francs à l'auteur du meilleur mémoire sur ce sujet : Etude critique 
des principaux travau,r, contemporains tendant à ta constitution 
d'une morale positfre. 

Les mémoires devront être remis au fü1cleur de l'LJ11iversité avant 
le ,fer janvier 1912. 

Prix de Philosophie (dit Prix Humbert). 

2000 fr. - SuET: La philosophie de M. Bergson. 
Le prix sera décerné en juin 1911. 
Les mémoires devront être remis au Recteur de l'Université avant 

le fer janvier 1911. 

Prix d'Histoire (dit Prix Ador). 

1000 fr. - SuET : Les Relations politique., de Genère et des Suis
ses au XV/Il'' siècle. 

Le prix sera décerné en juin 19H. 
Les mémoires devront êlre remis au Recteur rie l'Université avant 

le fer janvier 19H. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CES PRIX 

ÀRTICLI, PRl•:mER. - Sont admis à concourir : 

a) Les citoyens genevois, âgés de moins de 27 ans, pour les Prix 
Humbert et Ador, et âgés de moins de 30 ans, pour le Prix Disdier. 

b) Les Suisses des autres cantons et les étrangers dans les mêmes 
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conditions d'âge qui ont suivi, pendant un an au moins, les cours 
de l'Université de Genéve. 

Les prescriptions du présent article se rapportent à l'époque de la 
clôture du présent concours. 

ART. 2. - Les mémoires destinés au concours doivent être ma
nuscrits, inédits et en langue française. 

ART. 3. - Ils porteront q.ne devise qui sera reproduite sur un pli 
cacheté renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. 

ART. li,. - Les mémoires couronnés sont déposés à la Bibliothèque 
publique et universitaire. Les auteurs conservent la propriété de 
leur œuvre et ont par conséquent le droit d'en prendre copie. 

Prix Théodore Claparède. 
L'Université décernera, en juin 1912, un prix de six cents francs 

au mémoire le plus important sur un sujet se rattachant à l'histoire 
du protestantisme de langue française, laissé au choix des concur
rents. 

Les mémoires doivent êlre remis au Recteur cle l'Université avant 
le 1er janvier 1912. 

DISPOSJTlONS RELATIVES A CE PRIX 
All.TlCLE PREMIER. - Sont admis à concourir : 
a) Les citoyens genevois; 
b) Les Confédérés et étrangers ayant été ou étant encore étudiants. 

à l'Université de Genève. 
ART. 2. - Les mémoires. présentés au concours devront être 

écrits en français et inédits. Les travaux jugés clignes d'être publiés 
pourront seule être récomperysés. 

. Prix ~rthur de Claparède 
L'Université décernera, en juin Hlll, et, à partir de là tous les 

deux ans, un prix de r,:,,ille francs, à l'auteur du meilleur mémoire 
sur un sujet géographique (géographie mathématique, physique, 
biologique, économique et sociale, historique, politique, etc.; eth
nographie, exploratii:,ns et même sirn pies voyages, à condition que 
ceux-ci aient une valeur géographique). 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, doivent i'itrn remis au 
Recteur· de l'U11iversill\ avanl le l"' janvier HHL 
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DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
Le concours est ouvert à tous les écrivains suisses ou domiciliés 

en Suisse. 
Les mérnoires devront être rédigés dans l'une des trois lano·ues 

. 0 

nat10nales (français, allemand ou italien). 
Le lauréat devra publier son mémoire clans le délai d'une année. 
Les travaux déjà publiés ne seront admis au concours que s'ils 

ont été imprimés en Suisse et si leur pµblication ne remonte pas à 
plus de deux ans avant la clôture du c6nco-urs. 

FACULTÉ DES SCIENCES 

Prix Davy. 
La Facullé des Sciences décernera, en juin i910, un prix de la 

valeur de cinq cents francs à l'auteur du meilleur mémoire sur une 
queslion de Physique, de Chimie, de Géologie, de Minéralogie, de 
Botanique ou de Zoologie. 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, doivent être remis au 
Doyen de la Faculté des Sciences avant Je 1er janvier 1910. 

La Faculté des Sciences décernera en juin 19:l:l, un prix de la 
valeur de cinq cents francs à l'auteur du meil1eur mémoire sur un 
sujet de Physique, de Chimie, de Qéologie, de Minéralogie, de Bota
nique ou de Zoologie. 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, doivent être remis au 
Doyen de la Faculté des Sciences avant le fer janvier i9H . 

DISPOSITIONS RELATIVES A CF: PRIX 
:l. Sont admises à concourir toutes les personnes graduées par la 

Faculté des Sciences dans les quatre ans précédant la clôture du 
concours; le dernier grnde est seul pris en considération. 

2. Les mémoires doivent être en langue française; ils peuvent 
êlre manuscrits ou imprimés (ces publications ne doivent pas re
monter à plus d'un an). Les thèses de doctorat. sont exclues. 

:i. Si un prix ou 1111 accessit est décerné à un mémoire manuscri L, 
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celui-ci devra être déposé à la Bibliothèque publique et universi
taire. Le ou les auteurs en conserveront la propriété littéraire. 

4. Toute liberté est laissée au jury pour décerner ou non le prix, 
le diviser ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il fixera 
la valeur. · 

Prix Edouard Gans. 
La Faculté des Sciences décernera, en Juin 1912, et à partir de là 

tous les trois ans, un prix de la valeur de cinq cents francs à l'au
teur du meilleur mémoire sur une q.:uestion de mathématiques pu
res (Algèbre, Analyse ou Géométrie supérieures). 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés doivent etre remis au 
Doyen de la Facullé des Sciences avant le tn janvier 1912. 

S'il ne se présente pas de candidat au concours, celui-ci est ren-
voyé à l'année suivante. ' 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

L Sont admises à concourir Loutes les .personnes de nationalilé 
suisse, graduées par la Fa.cuité des Sciences dans les cinq ans précé
dant la clôture du concours; le dernier grade est seul pris en consi
dération. 

2. Les mémoires.doivent être en langue française ou allemande; 
ils peuvent être manuscrits ou imprimés ( ces publications ne doiven\ 
pas remonter à plus d'un an). Les thèses de doctorat et les travaux 
du certificat d'aplitude sont exclus. 

3. Si un prix ou un accessit est décerné à un mémoire manuscrit, 
celui-ci devra être déposé à la Bibliothèque publique et universi
taire. Le ou les auteurs en conservent la propriété litléraire. 

4. Toute liberté est laisséwau Jùry pour décerner ou ·non le prix, 
le diviser ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il fixera 
la valeur. 

~l!r=· 

Subsides 

pour recherches sur la détermination des poids atomiques; 

En mémoire de la féconde activité de Marignac et de Stas, M. E. 
Solvay, de Bruxelles, a fait don à l'Université de Genève, d'un capi~ 
tal de Fr. 5,000. -, à employer en subsides destinés à subvenir aux 
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frais de recherches sur la délermination des poids atomiques exécu
tées au Laboratoire de chimie théoriqu,e de l'Université. 

Ces.,aÎloc~Ùon~ sont accordées sur demande adressée à la Com
mission des Ji'onds ·universitaires, avec préavis du Directeur du labo
ratoire de Chimie théorique. 

La même personne ne peut recevoir, dans la même année, plus 
de Fr. 500 .- de subside; le total des subsides d'une année ne peut 
dépasser Fr. '1,000. - . 

FACULTÉ DES LETTRES ET DES SCIENCES 
SOCIALES 

Prix de littérature française. 
(Fondé par l\L Ch. Hentsch.) 

La Faculté des LeLtres décernera en juin i9H, un prix de lit
térature française de qu.atre cents francs. 

Le rnjet est laissé au choix des concurrents. 
Les travaux doivent être remis au Doyen de la Faculté des Lettres 

avant le 1er janvier i9H. 

DISPOSITIONS RÉLATIVES A CE PRIX 

Sont adniis à concourir : 

a) Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève qui ont ob"'. 
tenu leur grade dans l'une des deux années antérieures à celle où se 
trouve le terme des concours. 

b) Les étudiants qui, dans l'un des quatre semestres dont l'ouver
ture aura précédé le terme du concours, ont été im.matriculés dans 
la Faculté des Lettres; et. les personnes de nationalité suisse âgées de 
dix-huit à vingt-cinq ans qui, dans le même laps de temps, ont été 
inscrites à trois cours au moins de la Faculté des Lettres. · 



Prix Amiel. 
(Fondé par J\lm• L. Strœhlin-Amiel). 

La Faculté des Lettres décernera, en juin rnH, un prix de 
deux mille cinq cents francs à l'auteur du meilleur mémoire sur 
un sujet de philosophie dont le choix est laissé aux candidats: (phi~ 
losophie pure dans ses différentes branches, histoire de la philo
sophie). 

Les travaux destinés au concours doivent être remis au Doyen de 
la Faculté des Lettres avant le :1er janvier :19H. 

DISPOSITIONS RELATIVl•:S A CE PRIX 

ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir les Suisses et les 
étrangers qui, pendant deux seniéstres, ont été immatriculés dans 
la Faculté des Lettres ou qui, éra!liants d'autres Facultés ou simples 
auditeurs, ont suivi pendant le rhêrne temps deux cours au moins 
de la Faculté des Lettres. 

ART. 2. -, Les ouvrages doivent être en lang-ue française. Ils peu
vent être imprimés ou manuscrits. 

ART. 3. - Si le prix est décerné à un ouvrage manuscrit-, l'auteur 
devra le faire imprimer et en mettre en vente au moins cent exem
plaires. 

ART.~- - L'auteur couronné garde en tous cas la propriété de 
son œuvre. Il devra en remettre trente exemplaires pour les profes
senrs et la bihlfothéque de la Facult.é; le montant du prix ne sera 
délivré qu'aprés la mise en librairie de la publication. 

ART. 5. - Si aucun des ouvrages présentés ne paraît mériter le 
prix, le meilleur pourra obtenir un accessit de 500 francs. 

FACULTÉ DE DROIT 

Prix Edgar Aubert. 

La Faculté de Droit dôcemera, en juin :1911, un prix à l'auteur 
du meilleur travail sur un sujet de droit fédéral. 

La valeur de ce prix est fixée à cinq cents f1·ancs. Sont admis à 
concourir tons les étudiants suisses sans aucune restriction. 

Les mémoires devront êli'e rédigés en langue française et porter 
le nom de leur auteur. 

Les ouvrages destinés au concours doivent être remis au Doyen 
de la Faculté de Droit avant le 31 décembrn Hllü. 

Prix Bellot. 

La Faculté de Droit décernera, en juin :19:1:1, un prix à l'auteur 
<111 meilleur mémoire ou de la meilleure dissertation sur un sujet 
de droit ou d'économie politique, dont le choix est laissé aux can
didats. L~ valeur de ce prix est fixée à trois cents francs. 

Les travaux devront être remis au Doyen de la Faculté de Droit 
avant le :u décembre :19l0. 

Sont admis à concourir les docteurs 011 licenciés en droit, snis
ses ou étrangers, qui auront obtenu leur grade à l'Université de 
Genéve dans les six années précédant l'époque de la clôture du 
concours. 

Prix des Arts. 

La Faculté de Dl'oit décernera en juin -19:11 un pdx de mille 
francs à l'auteur du meilleur travail sur un sujet de législation 
fédérale. 

Le$ mémoires doivent être rédigés en langue française, el porter 
le nom de leur auteur. 

Ils doivent être remis au Doyen de la Faculté de Droit avant le 
3:1 décembre :19:1.0. 

Le concours est ouvert à tous sans restriction. 
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FACULTE DE THEOLOGIE 

Prix Mu nier. 
La Fa cul Lé décernera en juin HHi un prix de quatre cents 

. francs à l'auteur du meilleur mémoire sur la qµestion suivante : 

Les idées religieuses et morales du prophète Amos. 

Les mémoires doivent être remis .au Doyen de la Faculté de Théo
logie avant le fer janvier 19H. · 

Prix Chenevière, 
La Faculté décernera en juin 19!0 un prix de quatre cents francs à 

l'auteur du meilleur mémoi,;e SUI' la question suivante : 

La notion nouvelle de la révélation progressive : 
étude philosophique et critiqite. · 

Les mémoires doivent être remis au Doyen de la Faculté de Thé<?
logie avant le Ier janvier HHO. 

Prix Chenevière-Munier. 
La Faculté décernera en juin 1910 un prix de deux cent.~ francs à 

l'étudiant qui aura présenté la meilleure proposition. 
Un réglement de la Faculté indique le mode de procédér du jury._· 

Dispositions relatives aux prix Chenevière et Munier. 

- Sont admis à concourir les étudiants qui seront immatriculés 
dans la Faculté, au moment de la clôture du concours, depùis six 
semestres ait plus a prés le premier examen de baccalauréat en Théo
logie ou l'examen reconnu équivalent. 

Le pdx ne peut être ni diminué ni partagé; il ne sera pas décerné 
si aucun mémoire n'en est jugé digne par le jury. · 

Les mémoires doivent être manuscrits, inédits et en langue fran
çaise. 

·,-i 
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Prix Bizot 

Le prix, d'une valeur de douze cents francs, sera décerné en juin 
t9U; à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante, 
posée par la Faculté : 

Des caractères cliniques et anatorno-pathologiques des cicatrices 
consécutives aux lésions mécaniques, physiques et chimiques. 

Seront admis à concourir : _ 
t 0 Les étudiants régulièrement immatriculés dans la Faculté de 

_ Médecine de Genève ; 
2° -Les docteurs diplômés de la Fa cul té de Médecine de Genève de

puis quatre ans au plus à partir de la publication du programme; 
3° Les Suisses docteurs diplômés d'une Faculté de Médecine de la 

Suisse, ayant subi les e~amens fédéraux, ce depuis quatre ans au 
plus à partir de la publication du programme. 

Les mémoires manuscrits, en langue .française, devront être remis 
ahnt le ter janvier 19H, au Doyen de la Faculté de Médecine, 
pour être soumis à l'appréci"ation d'un jury nommé par la Faculté. 

·Les mémoires porteront une devise qui sera reproduite sur un 
pli cacheté, renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. 

Le prix sera renvoyé à l'année suivant,e si aucun travail n'est jugé 
digne de l'obtenir. 

En cas d'égalité entre- deux travaux, le prix pourra être divisé. 
Le mémoire couronné sera déposé à la Bibliothèque publique et uni

versitaire. - L'auteur conservera la propriété de son œuvre et aura 
par conséquent, le droit d'en prendre copie. Dans le cas où il le 
publierait, il devra en remettre vingt-cinq exeinplaires pour la Bi
bliothèque et les professeurs d1da Faculté. 

Prix de la Faculté de Médecine. 

La Faculté de Médecine décernera, en juin i9U, un prix de 
trois cents frq,ncs au meilleur mémoire qui lui sera présenté. 

Les travaux présent.ès au concours devront être remis ·au Doyen 
de la Faculté de Médecine avant le i er janvier 19H. 
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DISPOSlTIONS RELATIVES A CE PRIX 

Sont admis à concourir: 

a) Les étudiants en médecine réguliérement immatriculés dans 
la dite Faculté el qui ont passé leur examen de baccalauréat ès
sciences médicales, ou un examen jugé équivalent par la Faculté; 

b) Les docteurs en médecine de Genùve, diplômés depuis un an au 

plus; 
c) Les médecins suisses qui ont passé leurs examens fédéraux a, 

Genève depuis un an au plus. 
Les mémoires peuvent être man_uscriLs ou imprimés; ils peuvent. 

être rédigés en français, en allemand ou en italien. 
Dans le cas où aucun des travaux présentés ne serait jugé digne· 

d'ètre couronné, le prix ne sera pas décerné. 

Ait nom de l'Université : 

n. C1100AT, Recteur. 

- G7 -

EXTRAIT DU RÈGLEMENT 
APPROUVÉ PAR LE CONSEIL D'ETAT 

le 6 Octobre 18!Jfî el le 22 Septembre 18ml. 

Des étudiants et des auditeurs. 
Les cours de l'Université sonl suivis par des étudiants el des 

auditeurs. 
Les personnes qui veulent être imrnàtriculées comme étndiant,ç 

doivent s'adresser au secrétaire de l'Université, en désignant la 
Faculté dans laquelle elles désirent être inscri.tes et en déposant 
leurs titres. 

Ces titres sont soumis au Doyen de la Faculté, lequel accorde ou 
refuse l'immatriculation. 

En cas de réclama lion, le Bureau, sur le préavis de la Faculté,. 
statue défi ni tivernen t. 

Les étudiants peuvent seuls subir des examens de grades. 
Les condilions d'im ma tri cula tion sont les mêmes pour les étu

dian Ls des deux sexes. 
Les auditeurs doivent avoir dix-huit ans accomplis; aucun titre 

n'est exigé pour leur inscription. . 
Les étudiants immatriculés dans une Faculté peuvent s'inscrire 

pour les cours d'une autre Faculté. · 
Toutefois, sauf autorisation spéciale du professeur, les cliniques, 

les laboratoires et les cours pratiques de la Faculté de médecine ne 
sont accessibles qu'aux personnes qui justifient d'études médicales 
régulières. 

Les étudiants et les auditeurs doivent prendre, dans les quinze 
premiers jours du semestre, une inscription pour chacun des 
cours ou des exercices pratiques qu'ils se proposent de suivre et 
payer la finance prévue par la loi. 

Un livret d'études est remis aux é!udiants et aux auditeurs. Ce 
livret doit être signé, chaque semestre, par le Recteur, par le Doyen 
de la Faculté et par tous les professeurs ou prii-at-docents dont l'étu
diant ou l'auditeur suit les cours. 

Dispositions financieres. 
Les rétributions, ainsi que les droits universitaires pour les gra~ 

des, sont perçus par le caissier-comptable de l'Université, sous l'ins-
pection du Recteur. ' 

A leur entrée dans l'Université, les étudiants doivent payer une 
finance d'immatriculation de 20 fr. Les étudiants qui sortent du 
Gymnase de Genève (division supérieure du Collège) sont dispensés 
de celte finance. Les étudiants qui passent d'une Faculté dans une 
autre, ou qui rentrent dans l'Université après l'avoir temporaire
ment quittée, ne sont pas astreints à payer une nouvelle finance 
d'imma tri cula lion. 

Les étudiants immatriculés dans une université suisse et les étu-
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diants suisses immatriculés dans une université étrangère, ainsi 
que les porteurs d'un certificat de nialurité d'un gymnase suisse, 
sont dispensés de la moitié de la finance d'immatriculation. 

Les étudiants et les audileurs qui n'auront pas payé les rétribu
tions universitaires avant la fin du premier mois de chaque semes
tre, doivent payer en s'inscrivant une surtaxe de 5 francs. 

Le coût du livret est de 1 franc. (Tout livret perdu ou détérioré 
doit être remplacé moyennant une surtaxe de 5 fr.) 

La finance d'exrnatriculation est fixée à 10 francs. 
La rétribution pour les COUl'S est fixée à 5 francs par semestre 

pour chaque heure de leçon pc1r semaine. 
Le Département peut, dans des cas spéciaux, dispenser totalement 

ou partiellement de ces rétributions les étudiants et auditeurs de 
l'Université. Cette faveur s'applique seulement aux étudiants et 
audileurs de nationalité suisse. La demande doit être faite an Dé
partement par la famille du postulant et, si celle-ci n·'est pas domi
ciliée dans le canton de Genève, la requête doit être légalisée!.. 
"' 

Les droits de graduation sonl lixés comme suit: 

Pour le grade de bachelier, 50 francs; 
Pour le grade de licencié, 100 franc"; 
Pour le diplôme de pharmacien, 100 francs; 
Pour le diplôme de chimiste, 200 francs; 
Pour le g-rade de docl!~ur, 200 franc~; 
Pour le certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences, 100 fr.; 
En cas d'insuccès, la rnoilié dM la sornme Yersée 0~l rendue aux 

c:111fl idats. 

Des grades et des e.rnmens. 

],'Université confère les gl"adc,; et diplômes suivants : 

· i O Baccalauréat ès lettres; ès sciences; ès .sciences médicales; 
e11 théologie. 

2° Certificat d"aptitude à l'enseignement des sciences. - Certificat 
d'aptitude à l'enseignt\ment du français moderne. 

:l0 Licence és lettres; es scienœs sociales; és sciences poliliques; 
en droit; en théologie. - Diplôme de chimiste. - Diplôme de 
pharmacien. 
. -'1° Doctorat és lettres, en sociologie, en philosophie, és scil~nces, 
en droit, en théologie, en médecine. 

Les examens de baccalauréat ont lieu au ùümmencement et à la 
fin de l'année universitaire. 

Les examens du Certificat d'aptitude à l'enseignement des Scien
ces ont lieu au commencement et à la fin du ·semestre d'été. 

Les e.\arnens du Certificat d'aplitude ù l'ensei.!.mement pu français 

l. La demande doit être présentée dans les quinze jours qui suivent l'ou
vertnre (les cours. 

. r 
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moderne ont lieu à la fin du semestre d'hiver et, exceptionnelle
ment, à la fin du semestre d'été. 

Les examens de la licence en droit, ès lettres, ès sciences sociales 
ou politiques, ont lieu au commencement et à la fin de l'année 
universitaire. 

Les examens de licence en théologie ont lieu au commencement 
de chaque semestre et à la fin de l'année universitaire. 

Exceptionnellement, pour les examens de bachelier et de licencié 
en théologie, pour ceux de licencié en droit, de licencié ès lettres 
de lice~cié. és s~iences sociales, de_ licencié ès sciences politiques, d~ 
bacheher es sciences et de bachelier ès sciences médicales les Fa
cultés peuvent, avec l'assentiment du Bureau fixer des' sessions 
intermédiaires. ' 

Les exame_ns du doctorat, du diplôme de chimiste et du diplôme 
de pharmacien se font, sur la demande du candidat, ù !"époque 
fixée par la Faculté. 

Les examens du doctorat en médecine ont lieu an commencement 
de chaque semestre. 

i;,es é~u~ianls et les auditeurs peuvent subir, à la fin de l'année 
umvers1t_a1re et sur_leur_ de~ande, des examens sur les cours pour 
lesquels 1ls_se sont rnscrits. Ces examens ne sont1rns obligatoires. 

Il est déltvr(; un certificat aux Nucliànts qui ont subi des examens 
annuels, moyennant une finance de 5 francs versée à la Caisse de 
l'Eta_t. Les résultats de ces examens ne peuvent, en aucun cas, entrer 
en ligne de compte pour les exame11s de grades. . 

Le Bureau annonce, par des affiches, l'époque précise de tous les 
examens. 

Les candidats ~ux examens doivent s'inscrire auprès du caissier
comptabl~, en dep~sant leur demande écrite avet pièces :i l'appui, 
une semarne au moms avant l'époque fixée pour les examens. 

Le Règlement et les programmes détaillés indiquent les épreuves 
imposées à ceux qui postulent des grades universitaires; on peut 
se les procurnr au Bureau du secrétaire tle l'Université. 

Les certilie_ats d'(:rnles {·trangerès qui 110 sont pas rédigés dans 
l'une d~s tro.1s langue~ ,na lt0nales tloivent être :iccompagnés d'une 
tra~uctwn faite ou rev1see par le Traducteur officiel de la Chnncel
lene du Canton de GenèvP. Ces pièces, dt-posées à la Chancellerie 
de 1 Et:it seront rendues munies du visa,.orliciel, ù MM. les étudiants 
de 1 t heures à midi et de li, à 5 heures. 

Prière d~ s'adresser au Traducteur officiel, Chancellerie d'Etat, 
Hôtel-de-Ville. n° !l. ;JU 1er étage. 

. Tout~ personne étrangère au canton de Genève qui demande son 
1mmalnculat10n, dmt auparavant s'annoncer au Bureau des Permis 
de ~éjo_ur et d'établissement, Hôtel-de-Ville, n° ~, en vue de la régu
lansatt0n de son séjour à Genève. 
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FONDS UNIVERSITAIRES 

:L Le Fonds TINGRY (constitué en i821), pour l'enseignement de 
la chimie. 

2. DAVY (:1829), pour le prix dans la Faculté des 
Sciences. 

3. BELLOT (1836), pour le prix dans la Faculté de Droit. 
4. HENTSCH (t.Sii), pour le prix dans la Faculté des 

Lettres. 
5. DISDIER (186~) p9ur prix décernés par l'Universi.té: 
6. DES ARTS (1878); pour prix dans la Faculté de Droit. 
7. AMIEL ( 1885), pour prix dans la Faculté des Lettres. 
8. DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE (1885), pour prix dans la 

Faculté de Médecine. 
9. LA CAISSE DU SÉNAT (1889), destinée aux dépenses de ce Corps. 

10. Le Fonds BizoT (1892), pour prix dans la Faculté de Médecine. 
H. · Edgard AUBERT (1892), pour prix dans la Faculté de 

Droit. 
12. Go111ARIN (189i), pour l'Université. 
-13. CHENEVIÈRE-MUNIER (189i), pour prix dans la Faculté 

· de Théologie. · 
H. MULLER (l.896), pour le Laboratoire de botanique 

'Systématique. 
-15. Théodore CLAPARÈDE (1896), pour· prix décerné par 

l'Université. 
16. DEs ARTS (1900), pour prix dans la Faculté de Droit. 
17. . GRAJ:BE (190i), pour des recherches en chimie. 
·i8. Arthur DE CLAPARÈDE (1908), pour prix décerné par 

l'Université. 
-19. GANS (1909), pour le prix dii.ns . la Faculté des 

Sciences. 

,. 

l 
[. 

1 
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COMITÉ DE PA·TRONAGE 

DES 

ÉTUDIANTS ÉTRANGERS A GENÈVE 

Sous le nom de COMlTÉ DE PATRONAGE DES -ÉTUDIANTS 
ÉTRANGERS, s'est constitué à Genève un Comité qui réunit des 
:professeurs, des membres du corps consulaire et des personnes 
dévouées aux intérêts de l'Université. 

Le Comité fait connaître à l'étranger, aux professeurs, aux étu
diants, aux familles et à toutes les personnes qui manifestent le 
désir de les connaître, les moyens de travail scientifique que les 
-étudiants peuvent trouver à Genève; 

· Il s'efforce d'assurer aux étrangers et aux confédérés qui étudient 
à l'Université, des conditions matérielles d'existence conformes à 
leurs ressources, en leur fournissant exactement les renseignements 
qu'ils peuvent désirer sur les pensions de famille, le prix de la 
vie, etc. 

Le Comité souhaite avant tout que les étudiants puissent se 
mettre au travail dés leur arrivée, sans perte de temps et dans les 
conditions les plus favorables. Il se propose d'aider les étudiants que 
l'ignorance de la langue française pourrait gêner dans leurs études, 
à trouver les meilleures occasions de s'y exercer et d'y faire des 
progré~. 

Les membres du Comité de patronage des étudiants étrangers 
sont: 

MM. R. CHODAT, professeur à l'Université, président. 
· Bernard BouVIER, professeur à l'Université, vice-président 

Edouard REVACLIER, secrétaire-général. 
A. HARTMANN, secrétaire-adjoint. 
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MM. Le commandeur 13'\sso, Consul généra I cl'llalie. 
W. RosIER, professeur à l'Université, Conseiller d'Etat. 

Guillaume FATIO. 
Ali'. MA11TIN, professeur à l'Université. 
H. DE CLAPARÈDE, professeur à l'Université. 
Ed. CLAPARÈDE, professeur ù l'Université. 

~Imc Emilie GAUTIER. 
Mme A. n'EsPINE. 

Les demandes de renseignements doivent être adressées au 

Bureau du Conüté de patronage, à l'Université. 

Pour pensions et logements, on peut aussi s'adresser au Bureau 

officiel et gratuit de renseignements, place des Bergues, a. 

73 -

PAPIERS DE LÉGITIMATION 
que doivent fournir les étrangers an Canton 

de Genève pour l'obtention d'un perlllis de sé,jou••· 

Les ressortissants de pays non indiqués ci-dessous ont à fournir 
un acte d'origine, un passeport ou un certificat de nationalité. 

A l'exception .des citoyens suisses majeurs qui doivent se présenter 
eux~mêmes, munis de leur livret de service militaire, tous les étran
gers au Canton peuvent faire effoctû.Ar le dépôt de leurs papiers par 
des tiers. · 

Allemagne. 

Angleterre . 
Autriche 
Belgique 

Brésil 
Danemark 

Espagne 

Acle d'origine (llr!imatschein) ou passeport 
(Reisepass). 

Passeport. 
Passeport. 
Acte d'immatriculation du Consulat à Ge

nève. 
Certificat de nationalité ou passeport. 
Acte d'origine authentique par un Consul 

en Suisse. 
Acte d'immatriculation du Consulat à Ge-

nève. 
France . Pour les citoyens mariés: Acte d'immatricu-

lation du Consulat à Genève ou de 
l'ambassade à Berne et casier judiciaire. 
- Pour les célibataires : Acte de nais., 
sance, casier judiciaire, et, pour les 
hommes astreints au service militaire, le 
visa du livret au Consulat. 

Grèce Passeport. 
Hongrie. Passeport. 
Pays-Bas Passeport ou certificat de nationalité. 
Italie . Passeport. · 
Russie Passeport. 
Bulgarie Passeport. 
Serbie Passeport. 
Suède et Norvège. Passeport. 
Suisse Acte d'origine. 
Etats-Unis . Passeport. 

Toute per~rnnne étraogère au Canton de Genève qui demande son 
immatriculation, doit auparavant s'annoncer au Bureau des Permis de 
séjour et d'établissement, Hôtel-de-Ville, n° 2, en vue de la régulari
sation de son séjour à Genève. 



CAISSE DE SUBSIDIS POUR LES ÉTUDl~NTS 
. SUISSES OU GYMNASE ET DE L'UNIVERSITE 
(Extraits des Lois du l .. mars 1876 et du Il octobre !.llOll). 

ART, j. --:- La fondation a p{mr but: 

to de subventionner à Genève, pour Jeurs étude~, ~es élèves ré-' 
guliers des deux classes supérieures du Gym_n_ase ams1 qu~ des ~tu
diants ou étudiantes de l'Université, à. condttIOn: a) qu tls sment 
genevois ou suisses d'autres cantons avec la réserve pour ~es der~ 

. niers que leur fa mi.He soit domiciliée dans le canton d~ Genève,, 
b) qu'ils se soient distingués par leur travaH el leurs apt1 tu des; 

20 d'aider pour leurs études ultérieures dans ~n a1~lre canton_ ~u 
à l'étranger, des étudiants ou étudiantes de nat10nallté genevo:se, 
qui sont munis d'un certificat de ~at_urité du ~yrn~ase _ou d un 
grade de l'Université et qui se sont d1slmgués par lems aptitudes et 

leur travail. · 

Me•bres du Com.ité de gestion. 

MM. Rosum, William, Conseiller d'Etat, président. 
. NAVILLE, Adrien, professeur à l'Université. 

MONTET, Edouard, professeur à l'Université. 
BERTRAND, Louis, Directeur du Collège. 
PITTARD, Eugène, maître au Collège. 
PICTET, Guillaume, banquier, trésorier. 
GuYE, Ph.-A., professeur à l'Université. 

Les requêtes doivent être adressées à M. le Prési~ 

dent du Comité avant le 1er octobre. 

. Renseignements utiles à IDI. les Étudiants. 

La Salle des Journauv, dirigée par un ·comité de professeurs et 
d'étudiants est ouverte à tous les étudianls immatriculés et aux au~ 
diteurs qui ont acquitté la taxe de bibliothèque (fr. o). Ils peuvent la 
fréquenter de 9 heures à midi et de 2 à .6 heures. 

La Salle G. Moynier ou Salle des PéJ.iodiqnes est ouverte h. MM:." les 
étudiants immatriculés et aux auditeur~ riui ont acquitté la taxe de 
Bibliothèque, en présentant leur carte d'étudiant. Cette salle est ou
verte aux mêmes heures que la Biblibthèque pùblique et universi-
hire. . . . · 

Bibliothèque publique et unirersitaire. La SaHe de Lecture publi
que est ouverte tous les jours, sauf les dimanchés et joUrs fériés, 
de 9 heures à midi, et d'une heure el demie à six heµres; en ou
tre, pendant les mois de novembre à fin avril, de 8 â. rn heures du 
soir, et le dimanche après midi, de 2 à f,i heures. 

La Salle Naville, ouverle depuis l89.6, grâce à l'initiative de la 
Société Académique, est rése1·vée aux pl'Ofesseurs et étudiants qui 
font des travaux de longue haleine. Pour être admis, les étudiants 
doivent présenter, par écrit, une demande appuyée par M. le Doyen 
de la Faculté à laquelle ils apparliennent. 

Heures d'ouverture: 9 heures à midi, 2 h. à 7heures. 
Le samedi, 1a Bibliothèque se ferme à 4 heures a prés midi. Elle 

est fermée le ter et le 2 janvier, du Vendredi-Samt au lundi de 
Pâques inclusivement, les jours de fète de l' Ascension, Jeüne Gene
vois, Noël et 31 décembre, et chaque année du ter au 10 septembre 
inclusivement. · 

Les étudiants qui travaillent dans les. laboratoires de la Faculté 
des Sciences peuvent faire Ùsa,ge .,(,l~s Bibliothèques spéciales de ces 
laboratoires, .. · 

Les étudiants en Lettres, Droit .et Théologie peuvent faire usage 
des Bibliothèques de ces Facultés. · 

Sont en outre ouverts aux étudiants : 
L'Obserrntoire astronomique, :moyennant l'autorisation ,du Direc-

teur, M. le prof. R. (iautier. · · · · · · 
Le Musée d'histoire nc1tnreUe, moye:nnant l'autorisa.tion .du Direc

teur, M. le prot M. Bèdot, ou du pfofesseur cl~ zoologie, M. le prof. 
E. Yung. · ' ·· · · 

· Les Serres du Jardin botanique et .le Conservatoire botaniqite,. 
moyennant l'autorisation du Directeur du Jardin,: ,M.John Briquet. 
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PROFESSEURS 

~Dl. Askarrazy, Max, rue de Candolle, !G. 
BalaYoine, Hippolyte, !id des Philosophes, H. 
Bard. Louis, bou]eYard des Tranchées, 'ü. 
Bau~crarten. Arthur, chemin Du,nas, i3. 
Bedot,r i\laurice, ~luseum d'Histoire naturelle, Bastions. 
Beuttner, Oscar, quai des Eaux-ViYes, 2. 
Borel, Eugène, rue Beauregard, i. 
Borgeaud, Cliarles, Onex. 
Bouvier, Bernard, rue Charles-Bonnet, 4. 
Bride!, Louis, Tokio, Japon. 
Cailler, Charles, rue de l'Ecole-de-Chimie. 1., 

Chantre, Auguste, Crêts de Charnpel, 14. 
ChaYanne, Louis, rue de Carouge, i3. 
Choisy, Eu§!ène, bd de la Tour, 4. 
Chodat, Rohert, cbemin Fillion, Pinchat. 
Claparèdc, de., Hugo, chemin Bizot, ~lalagnou. 
Claparèdc, Edouard, a\·enue de Clrnrnpel, 11. 
Cristiani, Hector, place Bol-Air, 2. 
De Crue, Francis, rue du ~!ont-de-Sion, iO. 
D'Espine, Adolphe, rue Beauregard, 6. 
Doret. ~lare. chemin de la :\lonlagne, 2èî, Chène-Bongeries. 
Duna;lt, Pü;rre-Louis, rue Daniel-Colladon, ::J. 
Duparc, Louis, rue des CaroulJiers, 22, Carouge. 
Duproix:, Paul, bouleYard do la Tour, !2. 
OlHillard, Joseph, 13ourg-de-Four, 2i. 
Eternod, Auguste, vjlla les Grands-Acacias, ;l;oirottes, i5 (Acacias). 
Fehr, Henri, route de Florissant, 72. 
Flournoy_. Théodore, route de Florissant, Q. 

François, Alexis, rue Bellot, '5. 
Fulliquel, Georges, rue Barlhélemy-~lenn, 20. 
Gautier, Alfred, houlernrd des Trancl1ées, H. 
Gautier, Lucien, Cologny. 
Gaulier, Raoul, Cologny. 
Gente!, Ferdinand, ~lolard, i. 
Girard, de, Eugène, cours des Bastions, G. 
Girard, Charles, ruo S6nebier, 20. 
Giraud-Teulon, Alexis, La ~lulalière (Rlione), France. 
Grœtie, Charles, Wcslendstrasse, 28, Francfort s \1. (Allemagne). 
Guye, Philippe-A., chornin des Cottages, :3. 
Guye, Charles-Eugèno, route de Florissant, .\ .. 
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.\BI. HaJ tenhoff, Georges, rue du Rhone, 61. 
Julliard, GustaYe, aYenue Marc-Monnier, 6. 
Laskowski, Sigismond, La Joliette, Hù, rue de Carouge. 
Lendner, Alfred, rue Ami-Lullin, 9 . 
.\Iartin, Alfred, Corraterie, iO. 
Mayor, Albert, rue Adhémar-Fabri, 6 . 
.\légevand, Louis, bouleYard Carl-Vogt, \li. 
\Ieumann; Gottlieb-August, Créts de Charnpel, 10. 
\lilhaud, Edgar, rue St-Victor, 8 . 
.\lontct, Edomrd, Quai des Eaux- \ïves, 4. 
~loriaud, Paul, boulevard de la Tour, 4. 
)lurct, Ernest, route do Florissant, 2l. 
Naville, Adrien, ctrnmin DL1111as, 8, Champet. 
Xaville, Edouard, Malagny par Versoix. 
Xicolc, Jules, chemin de Roches, \l. 
01 tramarc, Hugues, rue de la Corraterie, i i. 
Oltrarnare, Paul, avenue des Bosquets, Sen·ette. 
Partscb, Joseph, route de Cl1è11e, 6i (Grande-Boissière). 
Pictet, Amé, rue Bellot, 13. 
Prevost, Jean-Louis, rue Eynard, l\. 
Rcdard, Emile, aYenue des Vollandes, èî. 
Rehfous, Louis, rue Petitot, i,~. 
ReYordin, Jacques-Louis, rue du Rbônè, 43. 
ReYilliod, Léon, rue du ~!ont-de-Sion, H. 
Ricliard, Eugène, Quai des Eaux-Vives, 4. 
Ritter, Eugène, chemin des Cottages, 3. 
Rosier, William, Petit-Saconnex. 
Sarasin, Cbarles, Cité, 22. 
Saussure, de, Ferdinand, Ter tasse, 2. 

Seigneux, de, Raout boulevard des Philosophes, 3. 
Seitz, Charles, route de Malagnou, 20. 
Tavan, Edouard, Crêts de Charnpel, 6. 
Weber, Rodolphe_. Asile de Bel-Air, Chêne. 
\Vomer, Charles, route de Florissant. 4. 
Winiarsl,i, Léon, Acacias, 39. 
Wuarin, Louis, arnnue de !'Ermitage. 
Yung, Emile_, rue Saiut-Léger, 2. 

M.\!. André, Emile, Délices, iü. 
Aubert, Louis, rue de la Pelouse, ü. 
Audooud, Henri, boulernrd Ile! vélique, 1 i. 
Bally, Charles, bd carl,Vogt, 8\l. 
Basadonna, ~Jario, rue Ph. -Plantamour. 27. 
Baume, Georges, quai des Eaux-ViYes, li. 
Bernoud, Alphonse, quai Pierre-Fatio, .'i. 
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l\lM. Bersot, Daniel, route Caroline, U,. 
Bergner, Georges, me Liotard 3l. 
Besse, Pierre, Molard, 4. 
Bètrix, Albert, place du Port, i. 
Borel, Edouard, Hospice de Perreux, Neuchâtel. 
Boubier, Maurice, boulevard des Philosophes, l.3. 
Bourcart, Maurice, rue de la Tour-de-l'Ile, 4. 
Bourdillou, Philippe, boulevard des Tranchèes, H,. 
Brissard, A., rue d'Italie, 8. 
Buscarlet, Francis, rue Pelitot, U. 
Caleb, Albert, place du Molard, 9. 
Cantoni, H., rue de Hesse, l.2. 
Carl, Jean, ,\luseum d'Histoire Naturelle. 
Chaix, Emile, avenue du Mail, 23. 
Collet, Léon-W., rue Saint-Léger, 5. 
Collomb, Auguste, rue de Lausann.e, 4. 
Courvoisier, Henri, rue Lévrier, 9. 
Cramer, Alec, Policlinique, avenue du Mail. 
Denso, Paul, Grand-Lancy, 95. 
Descœudres, Francis, rue de la Promenade, 2, La Chaux-de-Fonds. 
DuBois, Charles, rrie St-Léger, 4. 
Dufom•, Alfred, avenue de Lancy, 20. 
Durand, E., villa Les Grottes, 59. 
Elkan, Susanne, route de Lyon, 66. 
Fahmy, Mohammed, avenue du Mail, 20. 
Falk, F'., rue de Candolle, 30. 
Golblum, Henryk, rue de Saussure, 6. 
Gourfein, David, quai du Mont-Blanc, i7. 
Grounauer, Louis, rue de Candolle, 18. 
Guerdjikoff, Nicolas, rue de Hollande; i6. 
Haissly, Maxime~ me Bernard-Dussaud, 4. 
Hersch, L., rue des Rois, 3. 
Hochreutiner, B.-Pierre, rue de la Cloche, 8. 
Huebschmann, Paul, rue des Eaux-Vives, H8bis, 
Huguenin, Bélisaire, rue du Port, H. 
Humbert, Gustave, rue de l'Université, 4. 
Joukowski, Etienne, rue de Carouge, Htl. 
Julliard, Charles, rue du Rhône, 42. 
Ju vet, Alfred, rue du Mont-Blanc, 9. 
Karadjian, Georges, rue des Pavillons, H. 
Karmin, Otto, avenue des' Arpillières, 8. 
Kœnig, René, lloulevard des Tranchées, 44. 
Kummer, Ernest, plateau de Champel, m. 
Ladame, Charles, Asile de Bel-Air, Chêne. 
Lardy, Edmond, rue Général-Dufour, 20. 
Long, Edouard. rue Constantin, 6. 
Liwchitz, Grégoire, avenue de Rumine, oO, Lausanne. 
Machard, Alfred, rue de la Corrateric, m. 
Màday, de, André, boulevard James-Fazy, 2. 
l\lallel, Edonarcl, Lancy. 
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MM. Mallet, Henry, cours des Bastions, i6. 
Martin, Edouard, route de Malagnou, 3. 
Martin, Camille, Cour Saint-Pierre, 3. 
Mercier, Henri, cours de Rive, 20. 
Monnier, Alfred, rue de l'Uuiversilé, 5'. 
Naegeli-Akerblom, Hans, rue Tœpffer, H bi-s. 
Odier, Robert avenue du Mail, i8. 
Pasmanik, Daniel, rue Pierre-Fatio, i3. 
Pasmanik, Dora, chemin Venel, 7, Ctiampel. 
Patry, André, rue de la Tour-de-l'He', 4. 
Patry, Eugène, route de Malagnou, i6. 
Pictet, Arnold, Promenade du Pin, 5. 
Rabours, de, Frédéric, rue du Rhône, :10. 
Reynold, de, Gonzague. Vinzel sur Rolle. 
Roch, Maurice, Les Grangettes, H5, Chêne-Bougeries. 
Rœhrich, IJenri, route de Lyon, 45. 
Roget, Frédéric, rue du Cloitre, 1. 
Roussy, Albert, rue Pierre-Fatio, i3. 
Rue!, Charles, place du Lac, l.. 
Saussure, de, René, rue de la Bourse, lO. 
Scheuer, O., Grand-Lancy, 95. 
Schidloff, Arthur, boulevard Carl-Vogt, 97. 
Sechehaye, Albert, chemin des Charmilles, 39. 
Seun, Charles, rue Saint-Léger, 8. 
Stefano, de, Antonino, rue des Bains, 7. 
Stern, Lina, rue Lombard, 4. 
Thudichum, Georges, La Châtelaine, route de Pregny, 7. 
Tissot, Fernand, place du Cirque, 3. 
Viret, Louis, Les Iris, rue Jean-Jaquet, 77. 
Vulliéty, Henri, chemin du Colombier, H, Servette. 
Wiki, Bernard, rue Bernard-Dussaud, 6. 
Wilmot, · Emile, boulevard des Philosophes, 23. 
Wroczynski, Adam, rue du Stand, 48, 
Wyss, Adrien, rue de Candolle, 2tl. 
Zbinden, Louis, ch. d.es Voirons, 7, Grange-Falquet, Chêne. 



- 80 -

Secrétaire de l'Université : 
M. noussy, Albert. Université. 

Caissier-comptable de l'Université : 
M. Demont, Louis, Université. 

Commis: l\I. Demont, Charles, rue St-Victor, 2, Carouge. 

Les Bureaux du Secrétaire et du Caissie1·-comptable, dans le 

Mtiment principal de l"Univcrsité, aux Bastions, sont ouverts de 8 ou 9 heu

res à midi, et de 2 à 5 heures; le jeudi de 9 heures à rnidi seulement. 

Co:a::1.oierges : 

M. E. Clément, Université. 
Mm• V• Ramaz, Ecole de !llédecine. 
M. Gaillard, Institut pathologique. 
Mm• Ramel, Maternité. 

1111\I. Hammerli, Ecole de Chimie. 
Pianca, Policlinique. 
Arland, Morgue judiciaire. 
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